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Classe Nom vernaculaire Directive Oiseaux Protection française Menace régionale

Oiseaux

Serin cini P HL

Moineau friquet P AS

Etourneau sansonnet DO Annexe II HL

Fauvette à tête noire P HL

Bergeronnette grise HL

Merle noir DO Annexe II HL

Cigogne blanche DO Annexe I P P

Bondrée apivore DO Annexe I P D

Bruant jaune P HL

Hibou moyen duc P HL

Rougequeue à front blanc P P

Milan noir DO Annexe I P AS

Alouette des champs DO Annexe II D

Grive musicienne DO Annexe II HL

Torcol fourmilier P P

Chardonneret élégant P HL
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N° Localisation Description Intérêt Observation

1

Hatten

Vergers et prés de fauche abandonnés 
et culture. Faible Interface verte habitations/culture.

2 Vergers, prés de fauche, pâture et 
culture. Moyen

Cadre champêtre varié à l’intérieur de l’agglomération.
Habitat pour espèces communes mais variées (oiseaux).

3 Friche industrielle, colonisée par la 
végétation arbustive. Faible

Coin de verdure médiocre.
Habitat pour des espèces communes mais variées (oiseaux).

4
Stundwiller

Vergers, prés de fauche et luzerne. Moyen Interface verte habitations/culture. Habitat pour espèces com-
munes (oiseaux).

5 Prés de fauche et culture. Moyen Pré : végétation commune variée et nidification de l’alouette des 
champs (espèce en danger au niveau régional).

7 Aschbach Culture et pré. Faible

8 Oberroedern Culture, pâture et bunker. Faible Possible nidification de l’alouette des champs (espèce en danger 
au niveau régional).

11

Rittershoffen

Cultures, vergers et espace enherbé Faible Interface verte habitations/culture.

12 Cultures, friche, vergers pâturés et prés. Moyen
Les prés et les vergers pâturés offrent un habitat pour des 
espèces communes (oiseaux), mais variées, et une espèce patri-
moniale : le torcol fourmilier.

13 Vergers, pâtures et prés. Moyen Interface verte habitations/culture.
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N° Localisation Description Intérêt Observation

14

Betschdorf

Pré, cultures et plantation de jeunes 
arbres. Faible Interface verte habitations/culture.

15 Prés et pâture Faible Cadre champêtre à l’intérieur de l’agglomération. Flore com-
mune mais variée.

16 Culture et prés. Faible

17 Vieux vergers pâturés, prés, haie, bos-
quet et fossé humide. Fort

Habitat pour des espèces communes (oiseaux, insecte, flore), 
mais variées.
Interface verte habitations/culture de qualité.

19 Reimerswiller Cultures, pré-verger. Faible Interface verte habitations/culture.

20
Betschdorf

Entreprise, prés, cultures, jeunes boise-
ment, haie, friche et fossés. Moyen Habitat pour des espèces communes (oiseaux, insecte, flore), 

mais variées.

21 Usine, friche, jeune bosquet et terrain 
vague. Faible

22

Hatten

Culture, pré, verger et terrain vague Faible

23 Culture, prés, vergers, fossé et lisière de 
boisement. Moyen

Habitat exploités par les espèces patrimoniales de la forêt de 
Haguenau limitrophe : bondrée apivore (rapace en danger au 
niveau national).
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Observations générales :

Les zones désignées comme potentiel foncier figurent souvent dans les 
derniers espaces de verdures constituant la ceinture verte des villages 
(paysage traditionnel : habitations/vergers et prés/cultures/forêt). Certes 
ces milieux ont plus ou moins d’intérêt selon leur étendu ou leur état de 
conservation, mais certains ont une vrai valeur patrimoniale quand il 
s’agit de vieux vergers de hautes tiges , une vrai valeur écologique lorsqu’ils 
abritent des espèces remarquables et quasi systématiquement une valeur 
paysagère pour les habitants des villages, car ils sont une transition entre les 
espaces monotones des openfields (paysage agraire à champs ouverts). Il 
faudra veiller au caractère potentiellement humide de certaines zones. Des 
études spécifiques devront être réalisées avant tout aménagement afin de 
vérifier ce caractère humide.
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Pour rappel, on parle d’incidence cumulée lorsqu’une orientation ou une disposition a des impacts sur plusieurs enjeux, sur le même territoire. 

Le tableau présente une synthèse des incidences décrites plus haut. Il s’agit ici de faire une analyse globale par enjeu et de définir la résultante des 
incidences de l’ensemble des orientations. 

S y n t h è s e  d e  l a  p r i s e  e n  c o m p t e  d e s  e n j e u x  e n v i r o n n e m e n t a u x  d a n s  l e  p r o j e t  d e  P L U

Enjeux environnementaux Synthèse

Limiter l'exposition de la population aux 
nuisances

Enjeu bien pris en compte
Les zones de future urbanisation se situent en dehors des zones les plus sensibles. Des 
dispositions sont prises pour éviter l’implantation d’installations classées pouvant générer des 
nuisances dans le tissu urbain.

A

Prévenir la production de déchets et 
prévoir une valorisation adaptée

Enjeu non pris en compte
Aucun document ne prend en compte l’augmentation de la production de déchets due à 
l’augmentation de la population.

K

Limiter l’exposition aux pollutions 
atmosphériques et prendre en compte le 
changement climatique

Enjeu relativement bien pris en compte
Les dispositions et prescriptions portent sur l’atténuation des émissions de gaz à effet de serre 
(densité et forma urbaine, développement d’une mobilité douce, etc.) mais également sur 
l’adaptation en prenant en compte les risques naturels.

F

Assurer la prévention des risques 
naturels et technologiques

Enjeu relativement bien pris en compte
Les secteurs les plus sensibles sont évités. Dans le cas de construction en zone à risque des 
dispositions particulières sont énoncées.

F

Limiter la consommation des espaces 
naturels et agricoles et l’étalement urbain

Enjeu relativement bien pris en compte
Les espaces naturels et agricoles sont préservés au maximum. Des dispositions concernant la 
densification urbaine sont prises pour éviter l’étalement urbain et le mitage.

A

IX.3 - 3 Analyse des incidences cumulées
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Enjeux environnementaux Synthèse

Protéger la ressource en eau contre 
toute pollution et maintenir ou restaurer 
la qualité des eaux superficielles et 
souterraines

Enjeu non pris en compte
Aucune indication dans les différents documents K

Favoriser l’efficacité énergétique, 
l’utilisation des énergies renouvelables et 
lutter contre les émissions de gaz à effet 
de serre

Enjeu relativement bien pris en compte
L’utilisation de la géothermie est proposée pour différentes activités. F

Préserver la biodiversité, les habitats 
naturels et les continuités écologiques

Enjeu bien pris en compte
Les zones les plus sensibles sont préservées (Natura 2000) et l’étalement urbain limité. A

Protéger, mettre en valeur, voire restaurer 
le paysage

Enjeu bien prise en compte
Des recommandations sont présentées pour préserver le paysage et pour inciter à l’insertion 
paysagère des projets d’urbanisation.

A

Préserver le cadre de vie et le patrimoine 
du territoire

Enjeu bien pris en compte
L’identité communale est préserver au titre des monuments historiques sur le territoire.
Le projet prévoit le développement des activités de plein air et de loisirs tout en respectant la 
sensibilité des milieux et dans un objectif de sensibilisation du public.

A
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IX.3 - 4 Analyse de la consommation d’espace

Analyse quantitative
Le diagnostic territorial présente les différents scénarios de 
développement de la commune. En prévision d’une augmentation de la 
population allant de 1.000 à 2.500 habitants supplémentaires d’ici 2030.

Les besoins en logement à l’horizon 2030 ont été estimés à :

• 900 à 1.000 logements.

Il est prévu une consommation d'environ 29 ha pour l'habitat répartis 
comme suit :

• 18 ha pour l'habitat à court terme (IAU et IAU1),

• 11 ha pour l'habitat à moyen et long terme (IIAU).

L’intensité de la consommation d’espace est donc d’environ 1,9 ha/an 
sur 15 ans, soit 0,02 à 0,03 ha par nouveaux habitants.

Il est prévu une  consommation d'environ 62 ha pour l'activité répartis 
comme suit :

• 5,3 ha pour la zone d’activité à court terme de Betschdorf (IAUX),

• 2,1 ha pour la zone d’activité à long terme de Betschdorf (IIAUX),

• 54,4 ha pour la plate-forme départementale de Hatten (IIAUX)

L’intensité de la consommation d’espace est donc d’environ 4,1 ha/an 
sur 15 ans, soit environ 0,06 ha par nouveaux habitants.

Afin d’optimiser l’espace, les orientations d’aménagement et de 
programmation de certains secteurs sur chacune des communes du 
Hattgau prévoit que 1/3 des logements au maximum soit de type maison 
individuelle, ce qui permet d’économiser en moyenne 35% de surface 
par rapport à un projet comportant 100% de maisons individuelles.

Pour éviter l’étalement urbain, le PADD prévoit la mobilisation d’au 
moins ¼ des logements vacants dans les 15 prochaines années, soit 15 
logements. Le PADD recommande également de valoriser les parcelles 
vacantes au sein du tissu urbain existant. Actuellement, la totalité de ces 
parcelles représente environ 27 hectares de terrain. En valorisant 60% de 
ce foncier sur les 15 prochaines années, se sont environ 190 logements 
supplémentaires qui pourraient être créés sans mobiliser des terres 
agricoles.

De plus, la densité urbaine moyenne sur les communes est actuellement 
de 9,6 logements par hectare. Le PADD et les OAP prévoient, dans les 
nouveaux quartiers, des densités de 12 à 20 logements par hectare 
au minimum. Pour un projet de 1.000 logements, l’économie de 
consommation d’espace est estimée à moins de 29 ha. 

Au regard des prescriptions du règlement écrit en termes d’emprise au 
sol, ce sont au maximum 18 ha qui seront imperméabilisés en zone IAU, 
soit environ 1,2 ha par an sur les 15 prochaines années.
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Analyse territorialisée
Les zones AU prévues dans le règlement graphique se situent en dehors 
des espaces naturelles les plus sensibles (sites Natura 2000, réserve 
naturelle nationale, site inscrit naturel), zones de coulées boueuses et 
des zones inondables. 

Elles ne porteront donc aucune atteinte directe à ces espaces. Si ces 
espèces sont présentes sur la Communauté de communes, elles ne 
nichent pas au sein de boisements qui seront défriché. Elles fréquentent 
certainement le site mais de façon sporadique car le bruit et l’agitation 
liée à la proximité d'habitations les a certainement poussé à s’éloigner.
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IX. 4  Cohérence du PLU

Afin d’assurer la cohérence 
entre les différentes politiques 
sectorielles d’urbanisme et 
d’aménagement, la loi SRU 
a renforcé les liens entre les 
documents d’urbanisme et les 
plans et programmes de normes 
hiérarchiquement supérieures.

L’objectif de ce chapitre est 
de mettre en évidence la 
compatibilité du PLU avec le 
SCoT et les schémas de secteur 
(L111-1-1), le PDU et le PLH 
(L123-1), les projets d’intérêt 
généraux (L121-2) et les plans 
d’exposition au bruit des 
aérodromes (L147-1) lorsqu’ils 
existent.

Chaque plan et programme 
mentionné, lorsqu’il s’applique 
au territoire communal est 
repris ci-après afin de le mettre 
en relation avec les orientations 
et le projet de PLU.

IX.4 - 1 Cohérence externe du PLU
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Plan ou pro-
gramme

État d’avance-
ment Objet Orientations / Objectifs Compatibilité du PLU

Programmes 
d'action pour la 
protection des 
eaux contre la 
pollution par les 
nitrates

Arrêté inter-
préfectoral du 28 
juillet 2009

La Directive Nitrates 
vise à réduire 
les risques de 
pollution par les 
Nitrates d'origine 
agricole des eaux 
superficielles ou 
souterraines. Près 
de 40 % du territoire 
national est ainsi 
concerné.

Les principales mesures du 4ème programme d’action sont les 
suivantes :

• Respect de l’équilibre de la fertilisation et modalités des 
apports de fertilisants,

• Création et maintien des bandes enherbées, prairies et 
cours d’eau,

• Gestion des sols en période de lessivage,

• Respect des modalités et des périodes d’épandage des 
fertilisants azotés,

• Gestion adaptée des capacités de stockage des effluents 
d’élevage,

• Mise en place d’une zone vulnérable renforcée faisant 
l’objet d’actions de formation et d’accompagnement 
renforcée.

En matière de préservation des cours d’eau et des prairies, 
le projet de PLU est cohérent avec les mesures du 4ème 
programme d’action A

Plan national 
d’action en faveur 
du Hamster 
commun

Élaboration en 
cours / - Le Hattgau n’est pas concerné par le PNA Hamster -

Plans nationaux 
d'élimination 
de certains 
déchets spéciaux 
dangereux

Plans inexistants 
sur le territoire du 
PLU

/ - - -
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Plan ou pro-
gramme

État d’avance-
ment Objet Orientations / Objectifs Compatibilité du PLU

Schémas 
directeurs 
d'aménagement 
et de gestion des 
eaux (SDAGE) 
Rhin-Meuse

Validé par le 
Comité de bassin 
du 27 novembre 
2009

Détermine les 
orientations 
fondamentales 
d'une gestion 
équilibrée de la 
ressource en eau et 
les aménagements 
à réaliser pour les 
atteindre.

Constitue le 
document de 
référence pour la 
politique de l’eau 
dans le bassin, 
d’autant que la loi 
sur l’eau prévoit 
qu’il ait une portée 
juridique.

Six enjeux ont été identifiés : 

• Améliorer la qualité sanitaire des eaux destinées à la 
consommation humaine et à la baignade.

• Garantir la bonne qualité de toutes les eaux, tant 
superficielles que souterraines.

• Retrouver les équilibres écologiques fondamentaux des 
milieux aquatiques.

• Encourager une utilisation raisonnable de la ressource en 
eau sur l’ensemble des bassins du Rhin et de la Meuse.

• Intégrer les principes de gestion équilibrée de 
la ressource en eau dans le développement et 
l’aménagement des territoires.

• Développer, dans une démarche intégrée à l’échelle des 
bassins versants du Rhin et de la Meuse, une gestion de 
l’eau participative, solidaire et transfrontalière.

En matière de ressources en eau, le projet de PLU est 
cohérent avec les orientations du SDAGE.

Concernant le risque inondation, les communes ne sont pas 
soumises à un PPRI. L’atlas des zones inondables du Bas-Rhin 
qui ne constitue en aucun cas un document opposable a 
été pris en compte par le PLU pour qu’aucune zone ouverte 
à l’urbanisation se trouve en zone inondable identifié dans 
l’Atlas.

A

Plans régionaux 
d'élimination 
des déchets 
industriels 
spéciaux

Plans inexistants 
sur le territoire du 
PLU

- - - -
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Plan ou pro-
gramme

État d’avance-
ment Objet Orientations / Objectifs Compatibilité du PLU

Schéma régional 
Climat, Air et 
Energie (SRCAE) 
d’Alsace

En cours 
d’élaboration

Présente un état des 
lieux de la région, 
les perspectives 
d’évolution aux 
horizons 2020 et 
2050

Définit des 
orientations dans 
les domaines du 
climat, de l’air et de 
l’énergie

Axe 1 : Réduire les émissions de gaz à effet de serre et maîtriser 
la demande énergétique

Axe 2 : Adapter les territoires et les activités

socio-économiques aux effets du changement

climatique

Axe 3 : Prévenir et réduire la pollution atmosphérique

Axe 4 : Développer la production d'énergie renouvelable

Axe 5 : Favoriser les synergies du territoire

en matière de climat-air-énergie

Les dispositions et prescriptions du PLU ont pour objectif de :

• développer un réseau de voies réservées aux 
déplacements doux,

• développer l’habitat durable (utilisation d’énergies 
renouvelables, notamment solaire, isolation permettant 
une réduction de la consommation énergétique, etc.),

• densifier et compacter les formes urbaines,

• développer la mixité fonctionnelle,

• protéger les populations en empêchant les nouvelles 
constructions dans les zones inondables,

• préserver les fonctionnalités des cours d’eau (crues).

A

Schéma régional 
de cohérence 
écologique (SRCE)

d’Alsace

Validation du 
SRCoE prévue fin 
2012, mais mise 
en place d'une 
stratégie pour 
une trame verte 
en 2003, révisée 
et complétée en 
2009

Définit la trame 
verte et bleue au 
niveau régional 
et constitue l’outil 
régional de sa mise 
en œuvre.

Comporte une 
cartographie 
au 1/100 000e 
des continuités 
écologiques à enjeu 
régional, opposable 
aux documents 
d’urbanisme et un 
plan d’action.

Enjeux définis pour le territoire régional :

• Réduire la consommation d’espace lié au développement 
urbain et aux aménagements.

• Intégrer les enjeux de préservation de la biodiversité dans 
la gestion agricole et forestière.

• Intégrer les enjeux de préservation de la biodiversité dans 
les politiques de planification et d’aménagement.

• Maintenir et reconquérir les zones humides, compte tenu 
des multiples services rendus.

• Maintenir et reconquérir la qualité des paysages à travers 
les politiques d’aménagement et d’urbanisme.

En matière de préservation des espaces naturels et agricoles 
et de la réduction de la consommation d’espace, le projet de 
PLU est cohérent avec les enjeux régionaux.

De plus, la trame verte définie en 2009 est préservée par le 
projet de PLU. 

A

Schéma régional 
éolien

Validation prévue 
fin 2012

Définit des zones 
favorables Le Hattgau n’est pas considérée comme zone propice. Aucune disposition dans le PLU en faveur de l’implantation 

de projets éoliens. A
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Plan ou pro-
gramme

État d’avance-
ment Objet Orientations / Objectifs Compatibilité du PLU

Directive 
régionale 
d'aménagement 
des forêts 
domaniales 
(DRA) et Schéma 
Régional 
d’Aménagement 
(SRA)

Approuvés par 
arrêtés ministériels 
du 31 août 2009

Servent de cadre 
aux aménagements 
forestiers qui, 
pour chaque forêt, 
arrêtent les objectifs 
et la planification de 
la gestion pour 15 à 
20 ans.

Principaux enjeux régionaux :

• Choix des traitements et des itinéraires sylvicoles 
optimisant les fonctions et le revenu net de la forêt.

• Restauration de l'équilibre sylvo cynégétique.

• Gestion dynamique et optimale de peuplements 
mélangés assurant la diversité des produits nécessaires à 
la filière et produisant en récolte finale des bois de qualité 
de gros diamètres.

• Constitution de peuplements diversifiés, stables 
et résistants, adaptés aux changements et risques 
climatiques et sanitaires.

• Reconstitution des peuplements détruits par la tempête 
du 26/12/1999

• Optimisation de la récolte pour l'approvisionnement des 
différents besoins de la filière bois.

• Protection de la biodiversité et du milieu naturel (espèces, 
habitats, eaux et sols).

• Accueil du public en forêt et préservation du paysage et 
des richesses culturelles.

En matière de préservation des boisements et de la 
biodiversité, le projet de PLU est cohérent avec les 
orientations régionales d’aménagement des forêts 
domaniales.

A

Plan 
départemental 
d'élimination 
des déchets 
ménagers 
et assimilés 
(PDEDMA)

Arrêté préfectoral 
du 17 mai 1996

Révision 
approuvée le 13 
septembre 2002

Oriente et 
coordonne les 
actions à mettre 
en œuvre, à court, 
moyen et long 
termes, pour 
la gestion des 
déchets ménagers, 
en vue d’assurer 
la réalisation des 
objectifs prévus par 
la loi.

La révision de 2002 énumère 3 axes de progrès :

• Économiser les capacités des centres de stockage des 
déchets ultimes,

• Participer à l’amélioration de la qualité de l’air,

• Valoriser les déchets en valorisant la matière et l’énergie 
contenue dans les déchets.

La thématique déchet n’est pas prise en compte dans le PLU. J
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Plan ou pro-
gramme

État d’avance-
ment Objet Orientations / Objectifs Compatibilité du PLU

Schémas 
départementaux 
des carrières

Schéma soumis à 
enquête publique 
du 28/11/2011 au 
30/01/2012

Pas encore paru

Définit les 
conditions générales 
d’implantation des 
carrières dans le 
département. 

Prend en compte 
l’intérêt économique 
national, les 
ressources et 
les besoins en 
matériaux du 
département et 
des départements 
voisins.

Fixe les objectifs à 
atteindre en matière 
de remise en état et 
de réaménagement 
des sites.

En Alsace, les Commissions du Haut-Rhin et du Bas-Rhin 
dans leurs réunions du 13 juillet 2007 et du 4 mars 2008 ont 
décidé une élaboration conjointe des schémas des deux 
départements alsaciens du fait des grandes similitudes 
existantes dans la gestion des matériaux de carrières en Alsace.

- -

Plans 
départementaux 
des itinéraires de 
promenade et de 
randonnée

En cours de mise 
à jour - - - -

Plans 
départementaux 
des itinéraires 
de randonnée 
motorisée

En cours de 
création ou de 
mise à jour

- - - -
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Plan ou pro-
gramme

État d’avance-
ment Objet Orientations / Objectifs Compatibilité du PLU

Schéma de 
Cohérence 
Territoriale (SCoT)

Le SCoTAN a été 
approuvé par le 
comité syndical le 
26 mai 2009

Document 
d’urbanisme qui 
fixe, à l’échelle de 
plusieurs communes 
ou groupements 
de communes, 
les orientations 
fondamentales 
de l’organisation 
du territoire et de 
l’évolution des 
zones urbaines, 
afin de préserver 
un équilibre entre 
zones urbaines, 
industrielles, 
touristiques, 
agricoles et 
naturelles. Il fixe 
les objectifs des 
diverses politiques 
publiques en 
matière d’habitat, 
de développement 
économique, de 
déplacements. Le 
code de l'urbanisme 
fixe le régime des 
SCoT aux articles 
L.122-1 et suivants.

Enjeux du PADD :

Axe I : Assurer le dynamisme et l’identité du territoire de 
l’Alsace du nord, entre Karlsruhe et Strasbourg

• Bâtir un territoire équilibré et cohérent

• Renforcer l’attractivité économique

• Répondre aux besoins en logement

• Développer l’offre en déplacement

Axe II : Un développement urbain respectueux du cadre de vie :

Préserver et valoriser le paysage

• Économiser l’espace

• Favoriser les alternatives aux déplacements automobiles

• Optimiser le lien entre développement urbain et 
transports en commun

• Assurer la santé publique

Axe III : Préserver l’environnement

• Préserver les noyaux majeurs de population d’espèces 
protégées

• Préserver les espaces naturels en fonction de leur intérêt 
écologique

• Assurer le fonctionnement écologique de l’Alsace du 
Nord

• Préserver les paysages.

Plans de 
déplacements 
urbains (PDU)

Plans inexistants 
sur le territoire du 
PLU

- - - -
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IX.4 - 2 Cohérence interne du PLU

Comme mentionné dans les chapitres précédents, les enjeux 
environnementaux ont été pris en compte dans les orientations 
structurantes et d’aménagement du PLU.

L’évaluation ne relève aucune contradiction entre les orientations et les 
dispositions au regard des enjeux environnementaux.

Conclusion sur les incidences du projet:

Au vu des éléments présentés ci-dessus, les incidences du projet 
de PLU sur l’environnement sont considérées comme faibles, sous 
réserve que toutes les recommandations et prescriptions, ainsi que 
les mesures présentées ci-dessus soient mises en œuvre.
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IX. 5  Évaluation des incidences Natura 2000

Deux sites Natura 2000 sont présents sur le territoire du Hattgau : le Site 
d’Intérêt Communautaire "Massif forestier de Haguenau" et la Zone de 
Protection Spéciale "Forêt de Haguenau". Conformément aux dispositions 
apportées au Code de l’Urbanisme par l’ordonnance n° 2004-489 du 
3 juin 2004 et le décret n°2005-608 du 27 mai 2005, l’élaboration d’un 
Plan Local d’Urbanisme doit faire l’objet d’une évaluation des incidences 
sur la conservation des espèces et des habitats naturels d’intérêt 
communautaire lorsque le projet de PLU "est susceptible d’affecter de 
manière significative un site NATURA 2000" (article L414-4 du Code de 
l’Environnement).

Présentation du SIC "Massif Forestier de Haguenau"
"Le massif forestier de Haguenau est l'unique représentant français des 
forêts mixtes de type méridioeuropéen à résineux et feuillus naturels. La 
forêt indivise de Haguenau est la sixième forêt de France en superficie et reste 
préservée des grandes infrastructures. Elle croît sur des sols hydromorphes 
et présente une grande diversité de peuplements forestiers.

A cet ensemble forestier s'adjoint un ensemble de dunes sableuses 
continentales situées dans le terrain militaire d'Oberhoffen, présentant des 
complexes de pelouses psammophiles, des landes sèches et une végétation 
paratourbeuse."1

1 Source : Muséum national d'Histoire naturelle [Ed]. 2003-2012. Inventaire national du 
Patrimoine naturel, site Web : http://inpn.mnhn.fr.

Code Habitat Taux de 
recouvre-
ment du site

Importance 
nationale 
du site

2330 Dunes intérieures avec pelouses ouvertes à 
Corynephorus et Agrostis

1 Significa-
tive

3130 Eaux stagnantes, oligotrophes à méso-
trophes avec végétation des Littorelletea 
uniflorae et/ou des Isoeto-Nanojuncetea

1 Significa-
tive

3150 Lacs eutrophes naturels avec végétation du 
Magnopotamion ou de l'Hydrocharition

1

9160 Chênaies pédonculées ou chênaies-char-
maies subatlantiques et médio-euro-
péennes du Carpinion betuli

19 Bonne

9190 Vieilles chênaies acidophiles des plaines 
sablonneuses à Quercus robur

8 Bonne

91D0 Tourbières boisées * 1 Significa-
tive

91E0 Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus 
excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion 
albae) *

12 Bonne

91F0 Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, 
Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou Fraxinus 
angustifolia, riveraines des grands fleuves 
(Ulmenion minoris)

1

3260 Rivières des étages planitiaire à monta-
gnard avec végétation du Ranunculion 
fluitantis et du Callitricho-Batrachion

1 Bonne

IX.5 - 1 Les sites Natura 2000 concernes
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Code Habitat Taux de 
recouvre-
ment du site

Importance 
nationale 
du site

4030 Landes sèches européennes 4 Significa-
tive

6210 Pelouses sèches semi-naturelles et faciès 
d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-
Brometalia) (* sites d'orchidées remar-
quables)

1 Bonne

6230 Formations herbeuses à Nardus, riches en 
espèces, sur substrats siliceux des zones 
montagnardes (et des zones submonta-
gnardes de l'Europe continentale) *

1 Significa-
tive

6510 Prairies maigres de fauche de basse 
altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba 
officinalis)

10 Bonne

6410 Prairies à Molinia sur sols calcaires, tour-
beux ou argilo-limoneux (Molinion caeru-
leae)

1

6430 Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets pla-
nitiaires et des étages montagnard à alpin

1 Significa-
tive

6440 Prairies alluviales inondables du Cnidion 
dubii

1 Significa-
tive

7150 Dépressions sur substrats tourbeux du 
Rhynchosporion

1 Significa-
tive

9110 Hêtraies du Luzulo-Fagetum 13 Bonne

9130 3150 1 Significa-
tive
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FLORE:

Code EUR Espèces inscrites au FSD Protection 

(Annexes de la Directive 
Habitats)

Effectifs

(D’après les FSD du SIC « Massif 
forestier de Haguenau)

1381 Pas de nom commun Dicranum viride II Rare

FAUNE:

Code EUR Espèces inscrites au FSD Protection 

(Annexes de la 
Directive Habi-
tats)

Effectifs

(D’après les FSD 
du SIC "Massif 
forestier de 
Haguenau")

Statut sur le SIC
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Invertébrés

1061 Azuré des paluds Maculinea nausithous II, IV Rare

1083 Lucane cerf volant Lucanus cervus II Commune

1014 Vertigo étroit Vertigo angustior II Rare

1059 Azuré de la sanguisorbe Maculinea teleius II, IV Rare

Poissons

1096 Lamproie de Planer Lampetra planeri II Rare

1163 Chabot commun Cottus gobio II Rare

1134 Bouvière Rhodeus sericeus amarus II Rare

Espèces dont la conservation justifie la désignation du site
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Code EUR Espèces inscrites au FSD Protection 

(Annexes de la 
Directive Habi-
tats)

Effectifs

(D’après les FSD 
du SIC "Massif 
forestier de 
Haguenau")

Statut sur le SIC
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Amphibiens et Reptiles

1193 Sonneur à ventre jaune Bombina variegata II, IV Rare

1166 Triton crêté Triturus cristatus II, IV Rare

Mammifères

1323 Murin de Bechstein Myotis bechsteinii II, IV Rare

1321 Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus II, IV 80 femelles

1324 Grand Murin Myotis myotis II, IV Rare
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Présentation du ZPS "Forêt de Haguenau"
"La forêt indivise de Haguenau est l'un des plus grands massifs forestiers 
de plaine. Elle accueille de nombreuses espèces forestières et notamment 
des Pics. Ce site est désigné en ZICO car il accueille 11 espèces de l'annexe I 
de la Directive. Il s'agit du Pic mar, du Pic noir, du Pic cendré, de la Bondrée 
apivore, du Milan noir, du Milan royal, de la Pie grièche. ."1

1 Source : Muséum national d'Histoire naturelle [Ed]. 2003-2012. Inventaire national du 
Patrimoine naturel, site Web : http://inpn.mnhn.fr.

Code EUR Espèces inscrites au FSD Protection 

(Annexes de la 
Directive Habi-
tats)

Effectifs

(D’après les FSD 
du SIC « Massif 
forestier de 
Haguenau")

Statut sur le SIC

Ré
si

de
nt

e
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ic
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e

H
iv

er
na

nt
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Ét
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A223 Chouette de Tengmalm Aegolius funereus I 1 couple

A229 Martin pêcheur Alcedo atthis I 10 -20 couples

A224 Engoulevent d’Europe Caprimulgus europaeus I 50 couples

A238 Pic mar Dendrocops medius I >100 couples

A236 Pic noir Dryocopus martius I 50-100 couples

A338 Pie grièche écorcheur Lanius collurio I 6-10 couples

A246 Alouette lulu Lullula arborea I Rare

A073 Milan noir Milvus migrans I Rare

A074 Milan royal Milvus milvus I Rare

A072 Bondrée apivore Pernis apivorus I 40-60 couples

Espèces dont la conservation justifie la désignation du site
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Code EUR Espèces inscrites au FSD Protection 

(Annexes de la 
Directive Habi-
tats)

Effectifs

(D’après les FSD 
du SIC « Massif 
forestier de 
Haguenau")

Statut sur le SIC
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A234 Pic cendré Picus canus 10-50 couples

A085 Autour des palombes Accipiter gentilis 20-40

A086 Épervier d’Europe Accipiter nisus 40-70 couples

A053 Canard colvert Anas platyrhynchos Présente

A087 Buse variable Buteo buteo 150-250

A099 Faucon hobereau Falco subbuteo 5-15 couples

A096 Faucon crécerelle Falco tinnunculus Présente

A123 Poule d’eau Gallinula chloropus Présente

A233 Torcol fourmilier Jynx torquilla Présente

A284 Grive litorne Turdus pilaris Présente
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IX.5 - 2 Enjeux floristiques et faunistiques sur le territoire

Les zones susceptibles d’être impactées par les aménagements 
sont décrites dans le paragraphe "Enjeux par site", il s’agit des zones 
numérotées : 16, 17 , 20 et 23. Ces zones ouvertes à l’urbanisation, 
bien que non situées sur les périmètres Natura 2000, sont susceptibles 
d’avoir des effets sur la conservation des habitats et espèces d’intérêt 
communautaire. 

Les tableaux suivants présentent la représentativité et la fonctionnalité 
des habitats et des espèces du territoire du Hattgau vis-à-vis des sites 
Natura 2000.

Code EUR Espèces inscrites au FSD Superficie 
dans le SIC

(ha)

Localisation et sta-
tut sur l’aire d’étude 

et à sa proximité

Importance de 
l’aire d’étude par 

rapport au SIC

2330 Dunes intérieures avec pelouses ouvertes à Corynephorus et Agrostis 31.14 Absent Aucune

3130 Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des Littorelletea 
uniflorae et/ou des Isoeto-Nanojuncetea 31.14 Absent Aucune

3150 Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de 
l'Hydrocharition 31.14 Absent Aucune

9160 Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-
européennes du Carpinion betuli 591.66 Absent Aucune

9190 Vieilles chênaies acidophiles des plaines sablonneuses à Quercus robur 249.12 Absent Aucune

91D0 Tourbières boisées * 31.14 Absent Aucune

91E0 Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 
incanae, Salicion albae) * 373.68 Absent Aucune

Habitat
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Code EUR Espèces inscrites au FSD Superficie 
dans le SIC

(ha)

Localisation et sta-
tut sur l’aire d’étude 

et à sa proximité

Importance de 
l’aire d’étude par 

rapport au SIC

91F0 Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou 
Fraxinus angustifolia, riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris) 31.14 Absent Aucune

3260 Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion 
fluitantis et du Callitricho-Batrachion 31.14 Absent Aucune

4030 Landes sèches européennes 124.56 Absent Aucune

6210 Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires 
(Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées remarquables) 31.14 Absent Aucune

6230
Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des 

zones montagnardes (et des zones submontagnardes de l'Europe continentale) 
*

31.14 Absent Aucune

6510 Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba 
officinalis) 311.4 Absent Aucune

6410 Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion 
caeruleae) 31.14 Absent Aucune

6430 Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à 
alpin 31.14 Absent Aucune

6440 Prairies alluviales inondables du Cnidion dubii 31.14 Absent Aucune

7150 Dépressions sur substrats tourbeux du Rhynchosporion 31.14 Absent

9110 Hêtraies du Luzulo-Fagetum 404.82 Absent

9130 Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 31.14 Absent
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FLORE:

Espèces inscrites au FSD Nombre de 
sites Natura 

2000 où 
l’espèce est 

présente 
(source: 

INPN)

Statut sur le SIC Effectifs 
dans la 

ZSC

(Source : 
FSD)

Protection 

(Annexes II 
et/ ou IV de 
la Directive 

Habitats)

Localisation et 
statut sur l’aire 
d’étude et à sa 

proximité

Importance 
de l’aire 

d’étude par 
rapport à la 

ZSC
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Dicrane vert Dicranum viride Rare II Absente Aucune

FAUNE:

Espèces inscrites au FSD Nombre de 
sites Natura 

2000 où 
l’espèce est 

présente 
(source: 

INPN)

Statut sur le SIC Effectifs 
dans la 

ZSC

(Source : 
FSD)

Protection 

(Annexes II 
et/ ou IV de 
la Directive 

Habitats)

Localisation et statut sur 
l’aire d’étude et à sa proxi-

mité

Importance 
de l’aire 

d’étude par 
rapport à la 

ZSC
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Invertébrés

Azuré des paluds Maculinea 
nausithous 21 Rare II, IV Présent sur la commune de 

Betschdorf (DOCOB) Faible

Lucane cerf volant Lucanus cervus 352 Commune II Présent sur la commune de 
Betschdorf (DOCOB) Faible

Vertigo étroit Vertigo angustior 20 Rare II Absent Aucune
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Espèces inscrites au FSD Nombre de 
sites Natura 

2000 où 
l’espèce est 

présente 
(source: 

INPN)

Statut sur le SIC Effectifs 
dans la 

ZSC

(Source : 
FSD)

Protection 

(Annexes II 
et/ ou IV de 
la Directive 

Habitats)

Localisation et statut sur 
l’aire d’étude et à sa proxi-

mité

Importance 
de l’aire 

d’étude par 
rapport à la 

ZSC
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Azuré de la 
sanguisorbe Maculinea teleius 26 Rare II, IV Absent Aucune

Poissons

Lamproie de Planer Lampetra planeri 215 Rare II Présente sur Betschdorf 
(DOCOB) Importante

Chabot commun Cottus gobio 296 Rare II Présent sur Betschdorf 
(DOCOB) Importante

Bouvière Rhodeus sericeus 
amarus 94 Rare II Présent sur Betschdorf 

(DOCOB) Importante

Amphibien et Reptiles
Sonneur à ventre 

jaune Bombina variegata 94 Rare II, IV Présent sur Betschdorf 
(DOCOB) Faible

Triton crêté Triturus cristatus 181 Rare II, IV Présent sur Betschdorf 
(DOCOB) Moyenne

Mammifère

Murin de Bechstein Myotis bechsteinii Rare II, IV Présent sur Betschdorf 
(DOCOB) Moyenne

Murin à oreilles 
échancrées Myotis emarginatus 350 80 femelles II, IV Absent Aucune

Grand Murin Myotis myotis 445 Rare II, IV Présent sur Betschdorf 
(DOCOB) Faible
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FAUNE:

Espèces inscrites au FSD Nombre de 
sites Natura 

2000 où 
l’espèce est 

présente 
(source: 

INPN)

Statut dans la ZPS Effectifs 
dans la 

ZSC

(Source : 
FSD)

Protection

(Annexe I de 
la Directive 

Oiseaux)

Localisation et statut sur 
l’aire d’étude et à sa proxi-

mité

Importance 
de l’aire 

d'étude par 
rapport à la 

ZPS

Ré
si

de
nt

e

N
ic

he
us

e

H
iv

er
na

nt
e

Ét
ap

e 
m

ig
ra

-
to

ir
e

Chouette de 
Tengmalm Aegolius funereus - 1 couple I Absente Aucune

Martin pêcheur Alcedo atthis 214 10-20 
couples I Présent sur Hatten (Faune 

Alsace) Faible

Engoulevent 
d’Europe

Caprimulgus 
europaeus 141 50 couples I Absent Aucune

Pic mar Dendrocopos 
medius - >100 

couples I Présent sur Betschdorf 
(Faune Alsace) Faible

Pic noir Dryocopus martius 179 50-100 
couples I Présent sur Betschdorf 

(Faune Alsace) Faible

Pie grièche 
écorcheur Lanius collurio 242 6-10 

couples I Présent sur Hatten (Faune 
Alsace) Faible

Alouette lulu Lullula arborea 162 Rare I Absente Aucune

Milan noir Milvus migrans 239 Rare I Présent (Faune Alsace) Faible

Milan royal Milvus milvus 173 Rare I

Bondrée apivore Pernis apivorus 246 40-60 
couples I

Présente sur Betschdorf et 
Ritteshoffen (Faune Alsace 

et observation terrain)
Faible
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Espèces inscrites au FSD Nombre de 
sites Natura 

2000 où 
l’espèce est 

présente 
(source: 

INPN)

Statut dans la ZPS Effectifs 
dans la 

ZSC

(Source : 
FSD)

Protection

(Annexe I de 
la Directive 

Oiseaux)

Localisation et statut sur 
l’aire d’étude et à sa proxi-

mité

Importance 
de l’aire 

d'étude par 
rapport à la 

ZPS

Ré
si

de
nt

e

N
ic
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us

e

H
iv

er
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e

Ét
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e 
m
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-
to
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e

Pic cendré Picus canus - 10-50 
couples

Présent sur Betschdorf 
(Faune Alsace) Faible

Autour des 
palombes Accipiter gentilis - 20-40

Présent sur Betschdorf, 
Hatten et Rittershoffen 

(Faune Alsace)
Faible

Epervier d’Europe Accipiter nisus - 40-70 
couples

Présent sur Betschdorf, 
Hatten et Rittershoffen 

(Faune Alsace)
Faible

Canard colvert Anas platyrhynchos - Présente Présent Faible

Buse variable Buteo buteo 92 150-250 Présente Faible

Faucon hobereau Falco subbuteo 136 5-15 
couples Présent sur Aschbach Faible

Faucon crécerelle Falco tinnunculus - Présente Présent Faible

Poule d’eau Gallinula chloropus - Présente Pas de donnée Aucune

Torcol fourmilier Jynx torquilla - Présente Pas de données Aucune

Grive litorne Turdus pilaris - Présente Pas de données Aucune
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IX.5 - 3 Évaluation des atteintes du projet sur les habitats et les espèces d'intérêt communautaire

NATURE DES ATTEINTES
Les effets du PLU sur la conservation des espèces et habitats d’intérêt 
communautaire sont évalués en termes d’atteintes directes et indirectes, 
temporaires et permanents. Les atteintes sont comprises comme des 
effets négatifs susceptibles de porter atteinte à l’état de conservation 
des espèces ou de remettre en cause la réalisation des objectifs de 
conservation définis dans le DOCOB.

D’une façon générale plusieurs types d’atteintes peuvent être envisagés 
pour un projet d’aménagement en zone Natura 2000 ou à proximité.

Pour les habitats et la flore
• L’altération ou la destruction d’habitat occupant l’emprise du projet.

• Destruction de pieds sur l’emprise du projet.

Pour les espèces faunistiques :
• La destruction des œufs, larves ou jeunes individus peu mobiles.

• La destruction des sites de reproduction qui sera d’autant plus grave 
que l’espèce sera fidèle à un site de reproduction ou à un micro-
habitat.

• L’altération ou la destruction des habitats d’alimentation des 
espèces.

• La fragmentation éventuelle des habitats qui pourra morceler les 
territoires.

• Le dérangement des espèces en phase chantier en particulier 
surtout si ces dérangements interviennent pendant des phases clés 
comme la reproduction.

• L’atteinte aux fonctionnalités écologiques définie comme 
l’ensemble des fonctions écologiques nécessaires à la permanence 
des composantes d’un écosystème ou d’un habitat qu’elles soient 
abiotiques (édaphiques, microclimatiques), ou biotiques (proies, 
plantes-hôtes etc.)
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ATTEINTES DU PROJET SUR LES HABITATS NATURELS ET LA 
FLORE D'INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE
Aucun habitat ni aucune espèce floristique d’intérêt communautaire n’a 
été relevé dans les zones étudiées, il n’est pas nécessaire d’évaluer les 
incidences sur ce volet.

Il n’est donc pas utile de pousser plus avant l’évaluation des incidences 
Natura 2000.

Atteintes du projet les espèces du SIC
Les espèces d’intérêt communautaire ayant motivé la désignation du 
site Natura 2000 sont essentiellement des espèces dont les habitats 
nécessaires à leur survie sont situés à proximité de la Sauer,

Ces espèces, de part leur écologie, n’ont pas de lien étroit avec les 
parcelles concernées par les projets.

Aucune incidence n’est donc attendue sur ces espèces et sur leur état 
de conservation à l’échelle du site Natura 2000.

Il n’est donc pas utile de pousser plus avant l’évaluation des incidences 
Natura 2000.

Atteintes du projet sur les espèces faunistiques de la ZPS:
Bien que des espèces d’intérêt communautaire aient été contactées 
sur le territoire de la communauté de communes aucune n’est liée 
spécifiquement aux habitats ou aux ressources trophiques des zones 
étudiées car elles n’exercent aucune attractivité particulière sur elles. 
Celles observées sur les zones étudiées l’ont été en survol lors de 
déplacements alimentaires.

Aucune incidence n’est donc attendue sur ces espèces et sur leur état 
de conservation à l’échelle du site Natura 2000.

Il n’est donc pas utile de pousser plus avant l’évaluation des incidences 
Natura 2000.

Note : Le projet, n'étant pas aménageable en l'état du PLUi (classement 
en IIAUx) il n’aggrave pas la situation. Toutefois, une évaluation des 
impacts sur l'environnement sera à réaliser au stade opérationnel lors 
de l'aménagement de la zone.
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IX.5 - 4 Évaluation des incidences résiduelles après mesures

INCIDENCES RÉSIDUELLES
En l’absence d’impacts et de mesures d’atténuation, aucune incidence 
résiduelle n’est à envisager.

Incidences cumulatives avec d’autres projets sur les sites Natura 2000

En l’état actuel de nos connaissances, le territoire du Hattgau n’est 
porteuse d’autres projets sur les sites Natura 2000 concernés.

MESURES COMPENSATOIRES
Les mesures compensatoires sont définies au titre de l’article L. 414-4 du 
Code de l’environnement. 

Les mesures compensatoires sont définies au titre de l’article L.414-4 du 
Code de l’environnement.

« Lorsqu'une évaluation conclut à une atteinte aux objectifs de conservation 
d'un site Natura 2000 et en l'absence de solutions alternatives, l'autorité 
compétente peut donner son accord pour des raisons impératives d'intérêt 
public majeur. Dans ce cas, elle s'assure que des mesures compensatoires 
sont prises pour maintenir la cohérence globale du réseau Natura 2000. 
Ces mesures compensatoires sont à la charge de l'autorité qui a approuvé 
le document de planification ou du bénéficiaire du programme ou projet 
d'activités, de travaux, d'aménagements, d'ouvrages ou d'installations, de 
la manifestation ou de l'intervention. La Commission européenne en est 
tenue informée.»

Les mesures compensatoires proposées doivent couvrir la même région 

biogéographique et privilégier une compensation in-situ, viser, dans des 
proportions comparables, les habitats et espèces subissant des effets 
dommageables, assurer des fonctions écologiques comparables à celles 
du site et définir clairement les objectifs et les modalités de gestion de 
manière à ce que les mesures puissent contribuer effectivement à la 
cohérence du réseau NATURA 2000.

A l’issue de la présente évaluation des incidences sur les sites Natura 2000 
SIC « Forêt de Haguenau » et ZPS « Massif forestier de Haguenau », il s’avère 
qu’aucun des habitats et qu’aucune espèce d’intérêt communautaire 
des sites Natura 2000 ne subira d’atteinte. Devant l’absence logique 
d’incidences résiduelles, il n’est pas nécessaire d’engager une démarche 
sur des mesures compensatoires.
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IX.5 - 5 Conclusions sur la compatibilité du PLU avec la démarche Natura 2000

La recherche bibliographique ainsi que les relevés terrain sur les zones 
ouvertes à l’urbanisation n’ont pas livré la présence d’habitats ou 
d’espèces communautaires liées spécifiquement à ces sites.

Les cortèges rencontrés comprennent des espèces communes sans 
enjeu de conservation notable. Les seuls enjeux communautaires 
sont liés à des espèces contactées sur les parcelles mais seulement 
en déplacement. Aucune d’entre elles ne se reproduit ou gîte sur les 
parcelles concernées et leur activité de transit/chasse ne sera pas remis 
en cause par le projet de PLU.

Le PLU du Hattgau ne portent pas d’atteintes notables dommageables 
aux habitats et espèces qui ont servi à désigner les sites Natura 2000 : 
SIC "Forêt de Haguenau" et la ZPS : "Massif forestier de Haguenau".
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X .   I n d i c a t e u r s  p e r m e t t a n t  d é v a l u e r  l e s  r é s u l t a t s  d e 
l ’ a p p l i c a t i o n  d u  p l a n 



444 P L U  i n t e r c o m m u n a l e  d u  H A T T G A U   • •   R a p p o r t  d e  p r é s e n t a t i o n   • •   A t e l i e r  [ i n S i t u ]  •  O r é a d e - B r è c h e   • •  2 1  o c t o b r e  2 0 1 5 



445 P L U  i n t e r c o m m u n a l e  d u  H A T T G A U   • •   R a p p o r t  d e  p r é s e n t a t i o n   • •   A t e l i e r  [ i n S i t u ]  •  O r é a d e - B r è c h e   • •  2 1  o c t o b r e  2 0 1 5 

X. 1  Dispositif de suivi

Au titre du décret du 27 mai 2005, le plan ou programme évalué doit faire 
l’objet d’une analyse des résultats de son application, notamment en ce 
qui concerne l’environnement, au plus tard a l’expiration d’un délai de 
dix ans à compter de son approbation. Il est donc nécessaire de prévoir 
un dispositif de suivi qui permette une telle évaluation dite ex-post.

Le suivi doit porter sur les incidences notables (positives, négatives, 
prévues et imprévues) prises en compte dans l’évaluation 
environnementale. Il pourra cependant se concentrer sur certaines de 
ces incidences ou intégrer d’autres aspects inaperçus. Il doit également 
permettre à la commune d’entreprendre les actions correctrices 
appropriées, s'il révèle l’existence d’impacts négatifs sur l’environnement 
qui n’ont pas été envisagés dans l’évaluation environnementale.

Il est utile d’identifier et de sélectionner les données environnementales 
qui sont nécessaires au suivi des incidences importantes sur 
l'environnement. Celles-ci peuvent aussi être suivies indirectement à 
travers leurs causes (par exemple les facteurs de pression ou les mesures 
de réduction). 

Les indicateurs peuvent fournir un cadre permettant d’identifier les 
informations pertinentes sur l'environnement. Ce sont des outils d’aide 
à la décision pour les élus et permettent également d’informer les 
habitants et piloter la mise en œuvre du PLU pour les techniciens. 

X.1 - 1 Contexte



446 P L U  i n t e r c o m m u n a l e  d u  H A T T G A U   • •   R a p p o r t  d e  p r é s e n t a t i o n   • •   A t e l i e r  [ i n S i t u ]  •  O r é a d e - B r è c h e   • •  2 1  o c t o b r e  2 0 1 5 

Définition et objectifs
Un indicateur est la mesure d’un objectif à atteindre, d’un effet obtenu 
ou d’une variable du contexte. Il produit une information synthétique 
quantifiée permettant d’apprécier les divers aspects d’une stratégie de 
développement. Il permet d’obtenir des comparaisons dans le temps. 

Les indicateurs de veille environnementale visent trois grands objectifs :

• suivre les progrès réalisés en matière d’environnement,

• veiller à la prise en compte des préoccupations environnementales 
lors de l’élaboration et la mise en œuvre du PLU,

• promouvoir l’intégration des préoccupations environnementales 
dans les programmes d’aménagement et de développement.

Les principales qualités que doit rassembler un indicateur choisi sont :

• être pertinent : refléter réellement ce qu’il est censé mesurer, et avoir 
un rapport direct avec l’objectif qu’il illustre,

• être synthétique et sélectif : il doit se rapporter à un élément 
suffisamment substantiel,

• être clair et facile à interpréter,

• être précis : la définition des grandeurs est précise et vérifiable,

• être fiable : les données doivent être comparables dans le temps et 
régulièrement actualisées,

• être disponible à un coût compatible avec les bénéfices que l’on 
attend de leur usage,

X.1 - 2 Indicateurs de veille environnementale

• être utile : l’indicateur a vocation à appuyer le pilotage et/ou la prise 
de décision.
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Enjeux environnementaux Indicateurs Définition Fréquence

Limiter l'exposition de la 
population aux nuisances

(Enjeu majeur)

Respect des bandes de bruit • Répartition des surfaces des zones U et AU dans la 
bande de 30 et 100 m le long des routes. A chaque révision du PLU

Nombre d’installation ICPE sur le territoire • Nombre d’installation ICPE sur le territoire A chaque révision du PLU

Mise en œuvre de la mobilité douce • Linéaire de liaisons douces créées suite à l’appro-
bation du présent PLU A chaque révision du PLU

Assurer la prévention des risques 
naturels et technologiques

(Enjeu majeur)

Zonages associés au territoire soumis aux 
risques naturels (inondation, sismique, coulée 
de boue)

• Pourcentage des différentes zones du PLU dans 
les zones à risque. A chaque révision du PLU

Nombre d’installation ICPE sur le territoire • Nombre d’installation ICPE sur le territoire A chaque révision du PLU

Préserver les espaces agricoles et 
naturels

(Enjeu majeur)

Espaces consommés par l’urbanisation sur la 
base des surfaces ci-après

Suivi des permis de construire sur le territoire

• Ouverture de nouvelles zones à la construction 
au PLUi

• Permis de construire, permis d'aménager, ZAC, etc.
A chaque révision du PLU
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HATTGAU

Type de zone Symbole Surfaces en 
ha Symbole Surfaces en 

ha
Différences

en ha Progression

100,07 28,25 -71,82 -71,8%

0,00 61,85 61,85 -

100,07 90,10 -9,97 -10,0%

Type de zone Symbole Surfaces en 
ha Symbole Surfaces en 

ha
Différences

en ha Progression

391,83 406,11 14,28 3,6%

102,59 120,51 17,92 17,5%

24,30 47,54 23,24 95,6%

518,72 574,16 55,44 10,7%

Type de zone Symbole Surfaces en 
ha Symbole Surfaces en 

ha
Différences

en ha Progression

6550,10 6497,95 -52,15 -0,8%

7169 7162,21

surfaces en 
ha

surfaces en 
ha

différences 
en ha

progression

0,00 2733,63 2733,6 -

Zones urbaines

TOTAL NA

-79,9%

-15,1%-1,9

TOTAL

UA

TOTAL

66,4 51,7%

39,4

17,64

10,61

22,9%

-56,5

Zones naturelles
à urbaniser en 

habitat

I NA I AU

II NA II AU     

87,57

12,50

Zones naturelles
à urbaniser en zones 

d'activités

TOTAL N TOTAL A et N

ND

NC

Z NC

2392,40

2996,64

1161,06

TOTAL AU

0,00

0,00

Zones d'activités

Zones 
d'équipements

17,9 17,5%

23,2 23,8%

UB

Zones Construct.
UB

5,3 -

II AU  x   

I AU x

TOTAL TOTAL

56,54

TOTAL

N 3458,86

194,85

-69,9

P.O.S. POS - PLU

TOTAL U

TOTAL

171,87

47,54

TOTAL U

128,46

91,50

P.L.U.

TOTAL TOTAL

5,31

TOTAL TOTAL

120,51

UJ

UC

UX

UE

UX

UA 211,26

24,30

97,48

5,11

462,2 15,4%

A 3039,09 646,7 27,0%

EBC

Evolution des "Espaces Boisés Classés" - EBC -
P.O.S. + C.C. P.L.U. POS - PLU

Dénomination

Sur un ban intercommunal total de 7165 hectares (Données SIG)

Surface totale

Zones agricoles

Zones naturelles

Zones non 
constructibles (ZNC)

X. 2  Analyse de la consommation d’espace

X.2 - 1 Tableau d'évolution des superficies de zones à urbaniser "AU"

HATTGAU

Type de zone Symbole Surfaces en 
ha Symbole Surfaces en 

ha
Différences

en ha Progression

100,07 28,25 -71,82 -71,8%

0,00 61,85 61,85 -

100,07 90,10 -9,97 -10,0%

Type de zone Symbole Surfaces en 
ha Symbole Surfaces en 

ha
Différences

en ha Progression

391,83 406,11 14,28 3,6%

102,59 120,51 17,92 17,5%

24,30 47,54 23,24 95,6%

518,72 574,16 55,44 10,7%

Type de zone Symbole Surfaces en 
ha Symbole Surfaces en 

ha
Différences

en ha Progression

6550,10 6497,95 -52,15 -0,8%

7169 7162,21

surfaces en 
ha

surfaces en 
ha

différences 
en ha

progression

0,00 2733,63 2733,6 -

Zones urbaines

TOTAL NA

-79,9%

-15,1%-1,9

TOTAL

UA

TOTAL

66,4 51,7%

39,4

17,64

10,61

22,9%

-56,5

Zones naturelles
à urbaniser en 

habitat

I NA I AU

II NA II AU     

87,57

12,50

Zones naturelles
à urbaniser en zones 

d'activités

TOTAL N TOTAL A et N

ND

NC

Z NC

2392,40

2996,64

1161,06

TOTAL AU

0,00

0,00

Zones d'activités

Zones 
d'équipements

17,9 17,5%

23,2 23,8%

UB

Zones Construct.
UB

5,3 -

II AU  x   

I AU x

TOTAL TOTAL

56,54

TOTAL

N 3458,86

194,85

-69,9

P.O.S. POS - PLU

TOTAL U

TOTAL

171,87

47,54

TOTAL U

128,46

91,50

P.L.U.

TOTAL TOTAL

5,31

TOTAL TOTAL

120,51

UJ

UC

UX

UE

UX

UA 211,26

24,30

97,48

5,11

462,2 15,4%

A 3039,09 646,7 27,0%

EBC

Evolution des "Espaces Boisés Classés" - EBC -
P.O.S. + C.C. P.L.U. POS - PLU

Dénomination

Sur un ban intercommunal total de 7165 hectares (Données SIG)

Surface totale

Zones agricoles

Zones naturelles

Zones non 
constructibles (ZNC)

Notes

•	 Les tableaux comparatifs par commune sont présentés en annexe du présent document. 

•	 Les données des superficies des zones des POS et des Cartes Communales sont basées sur les documents écrits pour les POS (tableaux des surfaces) et une estimation 
informatique pour les Cartes Communales. De ce fait, des différences apparaissent entre les données anciennes et les données du présent PLU (SIG).
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X.2 - 2 Tableau d'évolution des superficies de zones urbaines "U"

HATTGAU

Type de zone Symbole Surfaces en 
ha Symbole Surfaces en 

ha
Différences

en ha Progression

100,07 28,25 -71,82 -71,8%

0,00 61,85 61,85 -

100,07 90,10 -9,97 -10,0%

Type de zone Symbole Surfaces en 
ha Symbole Surfaces en 

ha
Différences

en ha Progression

391,83 406,11 14,28 3,6%

102,59 120,51 17,92 17,5%

24,30 47,54 23,24 95,6%

518,72 574,16 55,44 10,7%

Type de zone Symbole Surfaces en 
ha Symbole Surfaces en 

ha
Différences

en ha Progression

6550,10 6497,95 -52,15 -0,8%

7169 7162,21

surfaces en 
ha

surfaces en 
ha

différences 
en ha

progression

0,00 2733,63 2733,6 -

Zones urbaines

TOTAL NA

-79,9%

-15,1%-1,9

TOTAL

UA

TOTAL

66,4 51,7%

39,4

17,64

10,61

22,9%

-56,5

Zones naturelles
à urbaniser en 

habitat

I NA I AU

II NA II AU     

87,57

12,50

Zones naturelles
à urbaniser en zones 

d'activités

TOTAL N TOTAL A et N

ND

NC

Z NC

2392,40

2996,64

1161,06
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0,00

0,00

Zones d'activités
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d'équipements

17,9 17,5%

23,2 23,8%

UB

Zones Construct.
UB

5,3 -

II AU  x   

I AU x

TOTAL TOTAL

56,54

TOTAL

N 3458,86

194,85

-69,9
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TOTAL U

TOTAL

171,87

47,54
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128,46

91,50

P.L.U.

TOTAL TOTAL

5,31

TOTAL TOTAL

120,51

UJ

UC

UX

UE

UX

UA 211,26

24,30

97,48

5,11

462,2 15,4%

A 3039,09 646,7 27,0%

EBC

Evolution des "Espaces Boisés Classés" - EBC -
P.O.S. + C.C. P.L.U. POS - PLU

Dénomination

Sur un ban intercommunal total de 7165 hectares (Données SIG)

Surface totale

Zones agricoles

Zones naturelles

Zones non 
constructibles (ZNC)
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X.2 - 3 Tableau d'évolution des superficies de zones agricoles et naturelles "A" et "N"

HATTGAU

Type de zone Symbole Surfaces en 
ha Symbole Surfaces en 

ha
Différences

en ha Progression
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P.O.S. + C.C. P.L.U. POS - PLU

Dénomination

Sur un ban intercommunal total de 7165 hectares (Données SIG)

Surface totale

Zones agricoles

Zones naturelles

Zones non 
constructibles (ZNC)
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Les zones à urbaniser (AU):
• représentent 1,3 % du ban intercommunal, contre 1,4% aux POS 

(zones à urbaniser des Cartes Communales exclues)

• les zones à vocation principale d'habitat sont en diminution de 
plus de 71% par rapport au POS (zones à urbaniser des Cartes 
Communales excluses).

Ce sont les zones qui ont le plus nettement diminué au PLUi d'autant 
plus que les zones d'extensions des cartes communales ne sont pas 
incluses dans le calcul.

La surface dédiée aux zones à urbaniser tient compte aujourd'hui 
du besoin réel et des objectifs de croissance de la communauté de 
communes.

Sur les 28,2 ha de zones AU dédiées à l'habitat, 17,6 ha sont urbanisables 
à court et moyen terme, soit un peu plus de 62%. De plus, seule 14,4 ha 
des zones AU peuvent être considérées comme étant des extension de 
"l'enveloppe urbaines" des communes, soit la moitié des zones inscrites 
au PLU. Les autres zones correspondent à des dents creuses inclues dans 
l'enveloppe urbaines des communes.

Au niveau des zones d'activités (AUX), il faut préciser:

• que la zone du "Bannholz" a été fortement diminuée dans le PLUi, 
perdant près de 3 ha, et 7,4 ha étant classé en zone AUX;

• qu'un secteur IIAUX, de 54 ha, est réservé pour accueillir le projet 
de Plateforme Départementale d'Activités (PFDA) destiné à des 
entreprises industrielles en lien avec la géothermie profonde.

Les zones urbaines (U) :
• représentent 8 % du ban communal, contre 7,2 % au POS+CC;

• sont en augmentation de 10,7 % par rapport au POS et CC.

La faible augmentation des zones "U" s'explique par :

• une diminution importante des zones d'activités, notamment celle 
du "Bannholz" à Betschdorf qui perd près de 10,4 ha (7,4 ha étant 
reclassés en zone AUX);

• une réduction des zones constructibles des cartes communales.

Il convient également de préciser que certaines zones "NA" des POS ont 
été (ou sont) entièrement urbanisées et viennent augmenter aujourd'hui 
les superficies de la zone U du PLU.

Ainsi l'augmentation globale des zones urbaines à vocation principale 
d'habitat n'est que de 3,3%, ce qui reste raisonnable pour un territoire 
aussi vaste.

Les zones agricoles et naturelles ( A et N):
Le fait que 3 communes du Hattgau soient en Cartes Communales (CC)
rend inopérant la comparaison entre ces deux espaces. En effet les CC ne 
font pas de distinction entre espaces agricoles et naturels.

On peut toutefois indiquer que:

• la zone agricole "A" du PLUi représente 42,4 % du ban intercommunal;

• la zone Naturelle "N" du PLUi représente 48,3% de ban intercommunal;

• l'ensemble zone Naturelle + Agricole est en très légère diminution, 
de 0,8%, par rapport aux POS + CC, soit env. 52 ha.

X.2 - 4 Modifications notables du "zonage"
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Cette diminution est relativement faible, et est imputable à la Plateforme 
Départementale d'Acivités de Hatten, (zone IIAUX) qui représente à elle 
seule 54,4 ha de zone à urbaniser.

Si l'on ne tenait pas compte de la PFDA (urbanisable à long terme et classée 
comme telle en IIAU), on constaterais une très légère augmentation de 
l'espace naturel et agricole (zones A + N) dans le Hattgau d'environ + 
0,1%, soit +2 ha de zone "A" + "N"..

On peur également noter que la zone de sablière/carrière de 
Rittershoffen, dans le massif forestier de Haguenau, a été supprimée. 
Ainsi les secteurs dédié à l'extraction du Loess, "NCg" et "NDg" au POS, 
sont globalement réduit (21,8 ha contre 17,6 aujourd'hui) et regroupé 
dans la zone "Nca" du PLU.

Les zones naturelles du PLUi et les espaces boisés classés (EBC) ont pour 
vocation de mettre en avant les milieux remarquables du territoire et 
notamment : les corridors écologiques de la Sauer et du Seltzbach, le 
massif forestier de Haguenau et les ceintures de vergers péri-villageois.
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XI.  Résumé non technique
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Présentation et localisation du territoire
Initialement, la Communauté de Communes du Hattgau avait été créée 
le 27 décembre 2001 et regroupe six communes : Aschbach, Betschdorf, 
Hatten, Oberrœdern,  Rittershoffen et Stundwiller.   Depuis le 1er janvier 
2014, la Communauté de Communes de l’Outre-Forêt, dont le siège 
se trouve à Hohwiller, a été créée par la "fusion" des Communautés de 
Communes du Soultzerland et du Hattgau.

Le territoire du Hattgau est situé en Alsace du Nord, dans le département 
du Bas-Rhin, entre le massif forestier de Haguenau et le début de la 
chaîne des Vosges. 

Le territoire de l’Outre-Forêt1 a été marqué par les conflits et les 
destructions de l’Histoire : évêché de Spire, Guerre des Paysans en 1525, 
Guerre de Trente Ans (1618-1648), Guerres de Louis XIV, Révolution et 
Empire, Guerre de 1870, de 1914-1918 et Deuxième Guerre Mondiale. 
Ces événements ont provoqué émigrations et immigrations, façonné 
des modes de vie, de pensée du territoire et les paysages que la 
communauté de commune a su préserver au cours du temps.

La Communauté de Communes est une forme d’Établissement Public 
de Coopération Intercommunale (EPCI). Il s’agit d’une structure 
administrative régie par le code général des collectivités territoriales, 
regroupant des communes ayant choisi de développer un certain 
nombre de compétences en commun: l’aménagement de l’espace 
communautaire, le développement économique, le développement 
touristique mais également la protection et la mise en valeur de 
l’environnement et du soutien aux actions de maîtrise de la demande 
d’énergie, la politique du logement et du cadre de vie, etc.

1 L’Outre-Forêt est une région naturelle située à l’extrême Nord de l’Alsace, à proximité de 
la frontière avec l’Allemagne (région du Palatinat). Le territoire commence au Nord,  " au-delà " de la 
forêt de Haguenau. 

STRASBOURG

WISSEMBOURG KARLSRUHE

LAUTERBOURG

HAGUENAU

SAVERNE A35

A5

SELTZ

SOULTZ-SOUS-FORETS

A4

A35
2

 CC HATTGAU

XI. 1  Diagnostic urbain

XI.1 - 1 Présentation du territoire
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Les dynamiques supra communales
Les communes du Hattgau sont sous influence de l’agglomération de 
Wissembourg, de l’agglomération urbaine de Haguenau-Bischwiller 
mais également sous celle de l'Allemagne. En effet, l’essentiel de la vie des 
habitants se tourne majoritairement vers ces communes et l’Allemagne 
qui représentent une zone d’emploi importante pour la communauté de 
communes.

Le Hattgau est intégrée dans l’aire du Schéma de Cohérence Territoriale 
de l’Alsace du Nord (SCoTAN) Ce dernier définit les grands principes 
de la planification des politiques d’aménagements des territoires 
sous influences des agglomérations de Haguenau-Bischwiller et 
Wissembourg. il définit notamment l'armature urbaine du territoire et 
les densités moyennes minimum à atteindre dans les zones d'extensions.  
Ainsi concernant le territoire du Hattgau, on peut distinguer :

•	 1 pôle d’équilibre formé des communes de Betschdorf et Hatten 
avec une densité minumum de 20 logements/ha

•	 4 villages que sont Aschbach, Oberrœdern, Rittershoffen et 
Stundwiller avec une densité minumum de 12 logements/ha

Les communes du Hattgau sont actuellement engagées dans plusieurs 
autres structures intercommunales dont les compétences sont 
bien définies mais dont les limites territoriales varient en fonction 
des thématiques abordées. On peut citer outre la Communauté de 
Communes de l'Outre-Forêt, le Syndicat des Eaux du canton de Seltz et 
le Syndicat Intercommunal d’Eau Potable des communes du canton de 
Soultz-sous-Forêts, le SIVOM de la Vallée du Seebach, etc.

Source : Conseil Départemental du Bas-Rhin

Pé r i m è t r e s  d e s  S C oT  d u  B a s - R h i n

HATTGAU
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XI.1 - 2 Profil démographique et habitat

Contexte démographique et seuils d’équilibre à l’échelle 
"Intercommunale" 
En 2008, le Hattgau comptait 8.536  habitants avec une croissance 
démographique moyenne soutenue depuis 40 et encore en en 
augmentation ces dernière années (avec toutefois des différences entre 
les communes). 

Le solde migratoire (différence entre les départs et les arrivées sur un 
territoire) est le "moteur" principal de la croissance démographique. En 
effet elle contribue pour plus des 2/3 de la croissance et montre ainsi 
l'attractivité du territoire. On observe également un solde migratoire 
interne à la communauté de communes qui va des deux "grosses 
communes" vers les villages. Un solde migratoire important se traduisant 
souvent dans la période suivante par un excédent naturel , une offre 
en habitat adressée à la catégorie des "jeunes ménages" pourrait être 
bénéfique pour les communes.

La structure de la population du Hattgau correspond à celle du Bas Rhin. 
Elle présente une très forte représentation des 20/64 ans, c'est à dire des 
actifs mais connaît également un vieillissement de la population qui est 
un phénomène général et inéluctable. Cela pose la question d’une offre 
de logements adaptés aux besoins des seniors, et leur permettant de 
rester autonome, dans le cadre de vie de leur choix, le plus longtemps 
possible. 

Sur le Hattgau, la taille moyenne des ménages a diminué ainsi pour 
maintenir la population "à niveau", il faut sans cesse créer de nouveaux 
logements. Il faudrait environ 405 logements de plus, pour maintenir 
la population en 2025 à son niveau actuel (2008) sur le territoire du 
Hattgau. La diminution de la taille des ménages a pour conséquence 
une sous utilisation des logements.

Chiffre clés :
• Une croissance annuelle moyenne de 1 %/an.

• Demain dans le Hattgau (horizon 2025), en appliquant les projections 
établies au niveau nationale, on aura 18,5 % de personnes de + de 
65 ans, dont 51 % de personnes de + de 75 ans.`

• La taille des ménages est passée de 3,71 personnes en 1968 à 2,55 
personnes en 2008, soit plus d’une personne de moins par logement 
en 40 ans.

Habitat et seuils d’équilibre à l’échelle "Intercommunale"
Le Hattgau est dans une situation relativement classique pour un 
territoire rural, avec une très large prédominance de la maison 
individuelle  en accession à la propriété, et où le logement social est 
presque absent. Les logements sont principalement des résidences 
principales occupées à 78% par des propriétaires. Les logements vides 
ou vacants sont importants et majoritairement localisés à Betschdorf. Le 
parc immobilier du Hattgau est relativement ancien.

Le rythme de construction moyen dans le Hattgau, sur la période 1990 
à 2008, est d’environ 35 logts/an dont environ 28 maisons individuelles 
par an et environ 7 logements en collectifs par an soit un rapport de 
20 %. Il semble que pour répondre davantage à la demande ce taux 
devrait monter à 30% dans les prochaines années. Les collectifs, les 
logements en locatif et les logements sociaux sont localisés dans les 
communes de Betschdorf et Hatten. L’objectif fixé ne doit cependant 
inverser ces tendances mais jouer la complémentarité territoriale entre 
les communes du Hattgau.
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Chiffres clés :
• 83 % de logements en maison individuelle contre 16% en 

appartement

• 54 % des logements datent d’avant 1975 et 24 % des logements 
datent d’avant 1949. 

• Entre 1990 et 2008, on compte une augmentation totale de 918 
logements soit 1,26 habitants supplémentaires par logement 
construit !

• 12 % seulement de logements de moins de 70 m2 contre 60% de 
logements de plus de 100 m2. 

• Sur 10 personnes installées depuis moins de deux ans sur le Hattgau, 
5 habitent en locatif et sur 10 ménages dont la personne de référence 
à moins de 25 ans installés dans le Hattgau, 7 habitent en locatif

• Plus de 70% de la population semble éligible au logement social 
"standard" (PLUS) et 30 à 50% semble éligible au logement "très 
social" (PLAI)

Le parc de logements actuel propose une majorité de grands logements 
dont une part importante (environ 35 %) semble offrir les conditions 
d’une "sous occupation". Ce sont autant de logements qui sont tout à fait 
susceptible de réintégrer le marché du logement ou d’être redécoupé 
en plus petits logements.

L'offre locatif est faible alors que c’est un moyen pour attirer de 
nouvelles personnes sur le territoire, voir d’éviter "l’évasion" vers 
d’autres communes hors du Hattgau. La taille des logements locatifs est 
en moyenne nettement inférieure à celles des logements en accession 
à la propriété. Il existe donc une corrélation entre le "déficit" de petits 
logements, et le "déficit" de logements locatifs.

L’offre en logements sociaux est faible sur le territoire par rapport à la 
demande potentielle et se concentre sur les communes de Hatten et 
Betschdorf.

L’offre actuelle de logements sur le Hattgau manque un peu de diversité 
et mérite d‘être complétée afin de mieux répondre à la demande des 
différents groupes démographiques (jeunes, personnes âgées, nouveaux 
arrivants, personnes seules, etc.). Les principales opportunités de "ré-
équilibrage" résident dans les nouveaux quartiers à créer. Cela signifie 
que la répartition des logements à créer sur ces nouveaux quartiers ne 
doit pas être calquée sur le profil actuel du parc mais doit donner une 
large place aux types de logements qui "manquent" sur le territoire. 
Viser un objectif proche de 30 à 35 % de collectif est réaliste.
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Démographie, habitat et seuils d’équilibre à l’échelle des 
communes
Les six communes du Hattgau  se distinguent par des poids 
démographiques très inégaux et des évolutions différentes de 
communes en communes.

Il est possible de se donner davantage de moyens, à l’avenir, pour 
maîtriser la production de terrains à bâtir, donc de logements ; si l’on 
se place dans cette perspective, se pose alors la question de "planifier" 
la production de logements : quelles quantités / quels types / à quels 
endroits ?

Pour décider de la pertinence des, il faut considérer plusieurs facteurs :

• Localiser le foncier disponible en extension et intramuros ; 

• Déterminer les communes pour lesquelles l’arrivée de nouveaux 
habitants serait cruciale pour maintenir le niveau d’équipements et 
de services essentiels à l’échelle de la commune; 

• Évaluer la pertinence de l’implantation d’habitat par rapport à la 
gestion des mobilités car l’apport de nouvelles populations va 
modifier les flux.

Le tableau ci dessous montre le potentiel foncier disponible communes 
par communes. Les autres points seront traités dans les parties suivantes.
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Aschbach Betschdorf Hatten Oberroedern Rittershoffen Stundwiller TOTAL
Surfaces identifiées 3 11,6 4,2 2,1 3,6 1,8 26,3

Surfaces considérées 60% 1,7 6,5 2,4 1,2 2,0 1,0 14,7

Nombres de logements (densité actuelle
légèrement "boostée") 17 71 31 14 24 11 168

Les POS

Hatten Rittershoffen Betschdorf 3 communes 
associées TOTAL

Zones d'extensions disponibles (ha) 13,9 5,6 32,4 6,5 58,4
Nombres de logements (SCOTAN)* 278 67 648 78 1071

Les  Cartes communales

Stundwiller Aschbach Oberroedern TOTAL

Surfaces de lotissement restant disponibles 3,9 1,9 0 5,8
Nombres de logements (SCOTAN)* 47 23 0 70
* 12 log/ha pour les villages et 20 log/ha pour les pôles d'équilibre

Ta b l e a u  r é c a p i t u l a t i f  d e  l ’é v a l u a t i o n  d u  p o t e n t i e l  f o n c i e r,  c o m m u n e  p a r  c o m m u n e .

Po t e n t i e l  a c t u e l  d ’e x t e n s i o n  u r b a i n e

Po t e n t i e l  i n t r a m u r o s

De plus, il existe de nombreuses potentialités de transformation de granges agricoles ou autres bâtiments mutables. A l'aide d'un recensement non 
exhaustif, on estime qu'il existe un potentiel de création de logements d'environ 140 logements. Ce potentiel comprend également un quart du 
nombre de logements vacants, chiffre qui s'élève à près de 50 logements.

Ce sont au total plus de 350 logements qu'il est possible de créer en intramuros.
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Le Hattgau a engagé une démarche d’élaboration d’un Plan Local 
de l’Urbanisme Intercommunal (P.L.U.I), qui intègre un volet habitat 
faisant fonction de Programme Local de l’Habitat (P.L.H.). Le volet qui 
suit présente la synthèse du diagnostic habitat, qui a débouché sur 
l’élaboration d’un document d’orientations et d’actions, validé par la 
Communauté de Communes (du Hattgau) le 5 Juin 2012.

Le diagnostic socio-économique :
Evolution démographique :

La population de la Communauté de Communes compte un peu plus 
de 8.500 habitants. Les populations cumulées de Hatten et Betschdorf 
représentent 70% de la population de la Communauté de Communes, 
traduisant une polarisation autour de ces deux communes. Le pôle 
Betschorf-Hatten est en croissance progressive depuis 1975, alors que 
la croissance des villages s’effectue par palier, traduisant les rythmes de 
livraison des lotissements. Entre 1999 et 2008, toutes les communes, à 
l’exception de Rittershofffen, gagnent de la population du fait d’apports 
migratoires.

Les ménages :

Les couples avec enfants constituent la structure familiale dominante 
sur le secteur, mais la tendance est toutefois en passe de s’inverser avec 
une présence plus marquée des personnes isolées, des petits ménages 
et des familles monoparentales. La taille des ménages a diminué  ces 
quarante dernières années et les projections de l’INSEE indiquent que 
la taille des ménages continuera à baisser dans les années à venir.  Ceci 
entraîne un besoin de  250 à 500 ménages supplémentaires à l’horizon 
2019 pour conserver la population au niveau actuel et des logements 

principalement de plus petites tailles.

Chiffres clés :

• 56% des ménages comptent une à deux personnes (64% sur le Bas-
Rhin), 77% des ménages comptent trois personnes ou moins.

• De 3,7 à 2,5 personnes par ménage sur le territoire du Hattgau.

• Les projections de l’INSEE : la France entière de 2,3 personnes par 
ménage à 2.16 ou 2,14 à l’horizon 2019.

La population :

La pyramide des âges du Hattgau traduit un vieillissement de la 
population, encore peu marqué du fait du renouvellement lié au 
solde migratoire. La structure socioprofessionnelle du Hattgau est 
caractérisée par une population à dominante ouvrière. Les professions 
intermédiaires (cadres moyens) et les cadres supérieurs sont donc moins 
bien  représentés même si ces proportions sont en train de s’inverser.  
La majorité de la population vit dans des conditions modestes, dont le 
niveau de vie est lié à l’activité industrielle, au travail frontalier, ainsi qu’à 
la bi-activité au sein des ménages. 

On constate également une baisse inexorable des agriculteurs au sein 
de la population. 

Chiffres clés :

• 30% d’ouvriers, 16% de professions intermédiaires et cadres 
supérieurs, 1% d’agriculteurs

XI.1 - 3 Programme Local de l'Habitat
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L'emploi 

Les taux d’activité, d’emploi et de chômage sur le territoire de Hattgau 
sont légèrement plus favorables que ceux du département. Le nombre 
d’emplois sur la zone augmente légèrement mais le territoire du Hattgau 
reste essentiellement une zone résidentielle. Le travail frontalier est une 
réalité bien  présente sur le territoire du Hattgau.

Chiffres clés :

• Évolution du nombre d’emplois sur le territoire : de 2.019 en 1999, à 
2.174 en 2008

• En 2008, près de 30% de la population active travaille à l’étranger.

• L’indicateur de concentration d’emploi (rapport entre le nombre 
d’emplois sur la zone et les actifs ayant un emploi résidant sur la 
zone) : 53,5 (équivalent au Soultzerland, mais inférieur au Pays de 
Wissembourg).

Les ressources des habitants

Les revenus annuels nets des ménages du territoire de Hattgau sont 
inférieurs à la moyenne départementale de près de 2000 € (avec toutefois 
des différences entre les communes). 52 % des ménages du Hattgau 
ont des ressources qui leur permettraient de justifier d’un logement 
locatif social et près d’un quart ont d’ailleurs des ressources considéré 
comme étant celui des bas revenus d’après les organismes HLM. 37% 
de la population est allocataires de la CAF dont 12,8% bénéficiaires de 
minimas sociaux

En conclusion, s’il fallait résumer les conditions socio-économiques des 
ménages du Hattgau, elles sont caractéristiques de ménages, dont en 
général au moins un des membres a un emploi, souvent dans l’industrie 

ou le bâtiment, avec des revenus modestes, mais sans  fragilité sociale 
ou indice de précarité marquant pour la plupart. 

Le diagnostic logement :
Le parc immobilier : 

Le parc de logements sur le Hattgau est en progression constante 
depuis 1975. La progression du nombre de logements est parmi les plus 
importantes du secteur et est plus importante que la progression de 
la population. On constate une tendance à l’augmentation du rythme 
de construction jusqu’en 2006 et une décroissance à partir de 2006. Le 
parc immobilier du Hattgau est relativement diversifié du point de vue 
de son ancienneté, se partageant pour moitié en constructions érigées 
avant 1975 et pour moitié après 1975. 

Il s’agit d’un parc de propriétaires occupants pour l’essentiel. Les villages 
en comptent une part plus importante (dépassant les 80%). Deux 
communes concentrent l’essentiel du parc locatif : il s’agit de Betschdorf, 
avec 337 logements, et Hatten, avec 204 logements. 

La vacance du parc immobilier est en augmentation et se concentre 
principalement à Betschdorf.

Chiffres clés :

• Rythme moyen d’une soixantaine de logements par an, avec une 
crête en 2006 (126 permis), qui depuis décroît, pour atteindre en 
2009, 47 permis de construire

• 2600 propriétaires occupants pour 650 locataires

• Selon Filocom (données 2009)292 logements sont vacants, dont 172 
vacants depuis plus d’un an (107 sur les 172 se trouvent à Betschdorf )
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Typologie des logements selon statut d'occupation

Le parc est caractérisé par la place importante des maisons et des 
grands appartements. La comparaison avec la typologie des ménages 
fait ainsi clairement apparaître une sous-densification de l’occupation 
des logements.

Les propriétaires occupants résident pour l’essentiel dans des grands 
logements, à partir du T4 et au-delà. Les logements locatifs sont en 
général plus petits (principalement du T3), mais néanmoins avec une part 
non négligeable de grands logements locatifs. Il y a donc un décalage 
entre la configuration typologique du parc locatif et la demande de 
logements locatifs.

Chiffres clés :

• Les maisons représentent 82% du patrimoine.

• Les T5 et plus représentent 57% des appartements et les T3 et moins 
35% (dont 10% seulement en T1-T2)

Le programme Renov'Habitat 67

Le Conseil Départemental du Bas-Rhin, délégataire de la gestion des aides 
à l'habitat privé de l'ANAH, a engagé une action pour la réhabilitation 
du parc privé ancien de logements, appelée Rénov’Habitat 67. Elle se 
déploie sur chacun des territoires, sous la forme d’un projet d’intérêt 
général d’amélioration de l’habitat. 

Ces programmes visent à soutenir les travaux de réhabilitation et de 
remise en état des logements anciens, par des aides financières et une 
assistance technique aux propriétaires. 

Le patrimoine de plus de 15 ans (critère d’éligibilité ANAH) représente 
près de 90% des logements du Hattgau, soit 2700 logements hors 
HLM. Sur ces 2700 logements, 2200 sont occupés par leur propriétaire, 
dont près de 700 par des propriétaires de plus de 65 ans. Le nombre de 
logements subventionnés sur la période 2006 – 2012 est significatif : 44 
logements sur un peu plus de 5 ans.

Le logement locatif social

La Communauté de Communes compte 115 logements locatifs 
sociaux au 1er janvier 2010, soit 3.5% des résidences principales. Deux 
opérateurs sont présents : l’OPUS 67 avec 79 logements et DOMIAL avec 
36 logements. Le parc locatif social est situé à Betschdorf et Hatten. Il 
s’agit d’un patrimoine construit avant 1990, dont pour l’essentiel entre 
1970 et 1990. La typologie est dominée par des grands logements et 
des moyennes surfaces. Par contre, il y a peu de petits logements (5 T1 
et 23 T2).

Les informations obtenues auprès du bailleur permettent d’affirmer que 
le marché de l’offre et de la demande est plutôt détendu : 

• le nombre de jours de vacance annuelle a tendance à augmenter et 
les grands logements se louent difficilement, 

• les petits logements se louent plus facilement, mais le stock de 
demandes est faible.
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Le diagnostic du marché local 
Contexte

Le marché immobilier local s'inscrit dans un contexte national marqué 
par la crise de 2008 (réforme du système bancaire et plus grande 
difficulté d'accès au crédit, une diminution de l'intérêt du régime fiscal 
lié à l'investissement immobilier et des politiques publiques en matière 
de logement qui se resserrent et qui sont transférées). Plus localement, le 
marché local s'inscrit dans un territoire qui dispose d'une attractivité liée 
à sa position « au milieu » des grands bassins d'emploi (Alsace du Nord 
d’Outre Forêt et Strasbourg). Néanmoins cette centralité est « en creux » 
par rapport aux territoires voisins mieux desservis par les transports en 
commun.

Les produits 

On distingue dans le Hattgau trois grandes familles de produits 
immobiliers:

• le patrimoine traditionnel

• le patrimoine plus récent des années 70/80/90/2000 

• l'habitat collectif d'initiative publique (locatif social) ou privée 
(locatif privé) selon ses différents âges.

L'activité du marché :

•	 Dans l’existant :

Il existe un dynamique du marché dans l'existant à Hatten/Betschdorf 
dont le rythme ne s'est pas démenti au cours des années de "crise" et 

dont le prix a peu baissé. On compte une vingtaine de transactions par 
an. Le marché intéresse principalement des acheteurs hors Hattgau et 
permet donc un renouvellement de la population.

La cinquantaine de transactions foncières hors lotissement en 5 ans 
traduit  l'existence d'un marché de la « dent creuse » qui est parfaitement 
visible quand on se promène dans le secteur.

Chiffres clés :

• L'activité dans l'existant a généré en 5 ans pour 24 M€ de transactions 

• Le prix moyen à l'are est de 7500€

• 55% des acheteurs proviennent de l'extérieur de la Communauté de 
Communes

•	 Dans le neuf en accession :

L'activité dans le neuf en accession est un marché dominé par la 
maison individuelle ce qui positionne le logement collectif en 
accession davantage comme une niche de marché ou comme une 
étape d'un parcours résidentiel.  Ce marché est sans doute plus 
sensible à la conjoncture que l’existant mais constitue le second socle 
de l'offre d'habitat du Hattgau. Deux exigences majeures sortent de 
cette sensibilité : la maîtrise des coûts (construction et foncier) et la 
diversification des produits pour s'adapter à ces "nouvelles" clientèles 
recherchant des produits complets autour et en dessous de 200.000 €.



465 P L U  i n t e r c o m m u n a l e  d u  H A T T G A U   • •   R a p p o r t  d e  p r é s e n t a t i o n   • •   A t e l i e r  [ i n S i t u ]  •  O r é a d e - B r è c h e   • •  2 1  o c t o b r e  2 0 1 5 

Chiffres clés :

• Une trentaine de permis de construire pour logements individuels 
déposée par an 

• Les F2 et plus difficilement les F3 trouvent acheteurs  alors que pour 
les F4/F5 la vente est très difficile car non compétitive.

•	 Dans le marché locatif :

Le marché locatif privé s’adresse aux célibataires et jeunes couples 
actifs au début de leur parcours résidentiel ainsi qu’aux familles 
monoparentales. On distingue deux produits :

• le logement en petit collectif acheté par des investisseurs et produit 
par des opérateurs/promoteurs immobiliers

• le logement réhabilité dans l'existant (maison et dépendances) 
produit par des propriétaires bailleurs.

C'est un marché sur lequel on observe une certaine détente notamment 
pour les logements à partir du F3.

La marché locatif social est partagé par deux opérateurs : OPUS et 
DOMIAL. Le marché est détendu et il connait des phénomènes de 
vacance qui dépasse la seule vacance technique proche de ce qu'on 
observe dans le marché locatif privé.

Les enjeux et perspectives en matière d'habitat
Un enjeu de maîtrise des prix pour garder la compétitivité du territoire: 

Le Hattgau est attractif quand il un peu moins cher que ces voisins en 
foncier, coût d'acquisition (coût de construction ou coût acquisition-
réhabilitation) et loyers

L'équilibre entre neuf et ancien

Le territoire connaît une dynamique entre l'ancien et le neuf lancée à 
peu près à la même vitesse mais pas répartie de manière uniforme et 
avec des opérateurs différents qui la produisent (particulier sur l'ancien, 
commune sur le neuf ).

Le rééquilibrage entre neuf et ancien s'opérant par le jeu du marché, 
la question de la production de logement relève davantage d'une 
question de coordination entre les communes pour ne pas lancer la 
commercialisation des opérations en même temps et d'une question de 
renforcement des dispositifs pour le renouvellement de l'ancien. 

La  question de l'accession 

La forme traditionnelle du lotissement et de la maison individuelle pure 
doit opérer une inflexion : diversification des produits individuels pour 
répondre aux besoins et capacités des clientèles (habitat groupé, habitat 
intermédiaire...). L'exigence environnementale rejoint la nécessité 
économique dans les communes dont les réflexions sont déjà bien 
avancées à ce sujet

La  question du locatif et la détente du marché privé ou social

Vis à vis de la demande en locatif, la réponse a apporté n'est sans doute 
pas dans l'augmentation du volume de l'offre en neuf mais davantage 
dans l'adaptation de l'ancien à la nouvelle donne de la demande.
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Contexte économique
En 2008, le Hattgau compte 2.174 emplois, chiffre en progression par 
rapport à 1999 (2.019 emplois) mais reste un territoire résidentiel même 
si le territoire offre un emploi pour deux actifs. Le taux de chômage varie 
entre 7 et 8,5%.

Sur le territoire du SCoTAN  ce sont Haguenau et Bischwiller qui offrent 
le plus d’emplois avec environs 21.000 emplois. Hatten et surtout 
Betschdorf concentre les emplois dans la Communauté de Communes. 
Avec Soultz, ils constituent un pôle d’emplois non négligeable entre 
Haguenau et Wissembourg et s'affirment comme un "pôle d’équilibre" 
secondaire dans l’armature du territoire.

Ce classement au SCoTAN n’est pas sans intérêt : il offre à ces 2 communes 
la possibilités de pouvoir inscrire dans leur document d’urbanisme une 
Zone d’Activité (ZA) de 30 ha au maximum dont  la notion de "densité 
d’emplois" (emplois par hectare) sera à prendre en compte pour une 
"bonne utilisation" foncière et un maintient du taux d'emploi.

Le chiffre des emplois privés est globalement stable depuis 1999 
dans son ensemble. Les principaux fournisseurs d’emplois dans la 
Communauté de Communes sont entre autres Schroff, Wienerberger et 
Striebig.  L’industrie au sens large est le secteur qui emploie aujourd’hui 
le plus grand nombre de personnes.

La structure socioprofessionnelle du Hattgau est caractérisée par une 
population à dominante ouvrière. Les professions intermédiaires (cadres 
moyens) et les cadres supérieurs sont donc moins bien  représentés. 
L’offre d’emplois correspond étroitement aux qualifications de la 
population active locale. 

XI.1 - 4 Économie, déplacements et foncier d’activités

Chiffres clés :

• Un taux d’emploi (rapport entre le nombre d’emplois sur la commune 
et ses actifs) qui se stabilise autour de 50 %

• soit 90 % des emplois et 92% des établissements à Betschdorf et 
Hatten (pour 70 % de la population) 

• 46 % des actifs sont ouvriers, suivent, de loin, les employés et les 
professions intermédiaires (25 % et 18 %);  les cadres et les professions 
intellectuelles supérieures ne sont que 7 %, les commerçants et 
artisans 3 % 

Lieux de travail et modes de déplacements
Le territoire du Hattgau est un territoire relativement accessible.

Si aucune lignes de TER ne dessert le Hattgau, Le territoire peut s’appuyer 
sur un maillage de gares SNCF  situé à faible distance, notamment celles 
de Soultz-sous-Forêts et Seltz (les mieux desservies) qui sont implantées 
sur les lignes de Strasbourg-Haguenau-Wissembourg-Neustadt et de 
Strasbourg-Lauterbourg.

En terme de bus, tous les villages du Hattgau disposent d’arrêts de bus. 
Les communes privilégiées par le réseau sont Betschdorf, Rittershoffen, 
Hatten et Stundwiller qui sont reliées à trois pôles urbains : Haguenau, 
Seltz et Wissembourg. Le Réseau 67 permet de relier les communes aux 
gares TER qui jouxtent le territoire.

A une échelle plus importante, on constate que 4 aéroports sont localisés 
à moins de 1 heure 30 minutes depuis Hatten / Betschdorf. L’aéroport le 
plus proche du territoire du Hattgau est celui de Karlsruhe-Soellingen 
(Baden-Baden), il est accessible en 30 minutes depuis Hatten. 
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Par rapport aux modes doux, les projets du Hattgau s’inscrivent dans 
une logique de renforcement de l' axe Betschdorf-Seltz. Dans un plus 
long terme, la Communauté de Communes envisage de relier Aschbach, 
Oberroedern et Stundwiller par des pistes cyclables qui n’en disposent 
pas encore.

L’amélioration de l’accessibilité des communes et de la vitesse 
de déplacements ainsi que le coût du foncier ont augmenté 
progressivement la distance entre habitat et emploi sans augmenter 
le temps de déplacements. Ce phénomène est visible dans le Hattgau, 
entre 1999 et 2008 :

• la population a fortement augmentée (plus de 9 %);

• les personnes travaillant dans leur commune ont diminué de 15 % 
(100 actifs) ...

• pendant que les personnes travaillant dans une autre commune, 
dans le département, ont augmenté de 40 %... 

Lors de la mise en place d'une politique d'habitat il faudra prendre en 
compte les conséquences liées à la croissance démographique et à 
l'accession à la propriété c'est à dire une augmentation des déplacements 
sur les axes principaux, notamment vers l’autoroute A 35 ou vers la RD 
263.

En effet, même si la commune est bien desservie en transport en 
commun, l'automobile reste le moyen de déplacement privilégié et 
quasi unique pour se rendre sur son lieu de travail, même pour les actifs 
résidents. 

Chiffres clés :

• À Soulz-sous-Forêts, en 2011, on compte 15 dessertes quotidiennes 
dans le sens Soultz-sous-Forêts -  Strasbourg et 10 dessertes 
quotidiennes dans le sens Strasbourg - Soultz-sous-Forêts, à Seltz, 
en 2011, on compte 17 dessertes quotidiennes dans le sens Seltz-
Strasbourg et 10 dessertes quotidiennes dans le sens Strasbourg-
Seltz.

• 86% des actifs utilisent la voiture pour se rendre sur leur lieu de 
travail.  Ce chiffre passe à 93 % pour ceux travaillant uniquement à 
l’extérieur de la commune.
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L’Offre Foncière d'activité sur le Hattgau
Les différents POS, dans le territoire du Hattgau compte plus de 130 ha 
de zones dédiées uniquement aux activités économiques situées sur les 
bans de  Betschdorf et Hatten. La moitié des emplois sur le territoire de 
la Communauté de Communes sont situés dans ces zones. Ces zones 
concentrent les activités générant les plus de nuisances par rapport à la 
proximité des habitations.

À Betschdorf : 
• L'entreprise Wiernerberger, dont l'exploitation des sous sols est 

prévu pour une vingtaine d’années encore

• Rue de la Sauer, très importante friche industrielle de 8 ha. Les 
bâtiments sont en partie inutilisés, l’arrière sert de lieu de stockage.

• La principale zone d’activités de Betschdorf qui présente un 
important potentiel d’accueil (près d’une vingtaine d’hectares) mais 
qui est relativement enclavée et la zone INA2, qui offre encore 3,5 ha 
de potentiel derrière la ZA principale.

À Hatten
• La zone industrielle de la Rothsmatt, occupe près de 60 ha. Bien 

desservie cette zone accueille la plate-forme logistique de Daimler 
(Striebig). Il reste une dizaine d'hectares libres.

• L’extension de cette zone est d’ores et déjà prévue en tant que plates-
formes départementales portées par le CD67. Le projet, d’environ 50 
ha, reste encore à préciser. Le projet consiste à l’accueil d’entreprises 
dédiées en priorité aux activités travaillant dans la géothermie.

• À la sortie de Hatten vers Rittershoffen, une zone INA2 accueille déjà 
une entreprise de matériel agricoleet depuis 2011 un "Carrefour 
contact", mais un espace encore significatif reste libre. 

Sur les 120 ha des zones d’activités aménagées dans la Communauté de 
Commune, on arrive approximativement à un ratio de 12 à 13 emplois 
à l’hectare. Ce taux reste relativement faible malgré la présence de 3 
importantes entreprises. L'ensemble du foncier encore vide devrait 
fournir 500 emplois à la communauté de communes et lui permettre de 
conserver son taux d'emploi de 0,5.

Chaque "village", au sens du SCoTAN, (Aschbach, Oberroedern, 
Rittershoffen et Stundwiller) a théoriquement la possibilité d'urbaniser 
jusqu'à 2 ha de zones d’activités priori résidentielle.

Le SCoTAN permet au territoire du Hattgau d'utiliser une enveloppe 
foncière de 30 hectares pour son développement économique.

Actuellement, 21,2 hectares de foncier sont disponible et la Communauté 
de Communes projette de créer 10,5 hectares supplémentaires de zones 
d'extensions :

• 0,7 hectares à Hatten

• 9,8 hectares à Betschdorf.
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Une forme urbaine caractéristique
Les villages du Hattgau sont marqués par la répétition d’une forme 
traditionnelle d’exploitation agricole, disposée en "L". Les constructions 
les plus anciennes sont en structure bois / torchis apparente 
(colombages), mais la plupart notamment celles construites à partir du 
milieu du XIXe siècle sont en briques. Les constructions ont des volumes 
simples, et sont généralement peu ornementées.

Aujourd’hui, la plupart de ces propriétés n’ont plus de fonction agricole 
et sont notoirement sous-occupées. Faute d’entretien, les dépendances 
agricoles commencent à se dégrader, ce qui pose dès à présent la 
question de la conservation de ce patrimoine.

Des constructions récentes ont commencé à s’implanter en rupture avec 
ce mode d’agencement traditionnel.

De la même manière qu’elle donne aux rues des villages leur identité, la 
forme des fermes traditionnelles donne aux silhouettes des villages leur 
aspect caractéristique.

La " façade villageoise " typique est constituée d’un alignement presque 
continu, formé par l’arrière des dépendances agricoles, sur lequel se 
détache le clocher.

Entre cette façade urbaine et le milieu naturel ou agricole se trouve dans  
la majorité des cas des vergers qui marquent la transition entre espace 
ouvert et village.

XI.1 - 5 Formes urbaines et étalement urbain
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Comment conserver et valoriser ce patrimoine ?

Par interventions spontanées des propriétaires

•	 La réhabilitation :
Ces opérations méritent évidemment d’être saluées et encouragées 
mais posent certaines questions : l’impact sur la sécurité routière, les 
viabilités au fond de chaque cour, le scindement en plusieurs propriété 
générateur de conflits. Les communes pourront choisir d’en faire leur 
mode de développement privilégié à condition de faciliter les projets 
et de gérer les conséquences.

L’intervention peut constituer en une réhabilitation des volumes 
existants. Les volumes anciens peuvent également être investis 
partiellement ou en totalité, partagés avec des garages ou transformés 
intégralement en habitations, etc.

•	 Reconstruction / substitution 
Dans certains cas, une nouvelle construction se substitue purement 
et simplement à l’ancienne cette solution reste préférable à une 
implantation faite sans aucune relation avec la logique traditionnelle 
du village. 

Ces interventions sont possible si les conditions locales le permettent 
(topographie, desserte par les réseaux, structure du parcellaire). Le 
PLU est le moment idéal pour faire un travail d'évaluation du potentiel 
résidant dans la réhabilitation des dépendances agricoles.

En théorie, si toutes les dépendances agricoles étaient réhabilitées 
en logements, on pourrait très largement doubler la population des 
villages. Cette simulation a pour effet de montrer qu’une réserve de 

logements très importante existetrès probablement dans tous les 
villages du Hattgau.

10 % de ce potentiel, représentant 3 à 4 granges réhabilitées permettent 
d’envisager dans ce cas la réalisation d’une vingtaine de logements et 
d’accueillir plus d’une cinquantaine d’habitants. 

3 configurations au moins de réhabilitation sont envisageables :
Réhabilitation de la 
grange avec accès par 
l'avant.

Réhabilitation de la 
grange avec accès par 
l'arrière.

Construction 
indépendante 
grâce à la mise en 
place d'une rue 
parallèle à l'arrière.
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Selon une démarche communale de développement :
Le village-rue, structure dominante dans le Hattgau, ne peut être 
pérennisé que par la mise en place de règles cadres. Cela peut être 
géré par le règlement du PLU, complété la cas échéant par des règles 
graphiques, et des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
(OAP).

La conservation de la forme d’ensemble du village est beaucoup plus 
importante que les détails d’architecture et de matériaux.

Au coeur de l’attractivité touristique, le règlement et le plan de 
règlement veilleront à proposer un équilibre  entre maintien de la forme 
urbaine (alignement, gabarits,...) et la liberté permettant aux personnes 
le souhaitant de faire évoluer leur bâtiment.

Les formes urbaines plus récentes et leurs impacts
A  partir des années 70 mais surtout 80 et 90, l’ensemble des villages se 
sont fortement développé, essentiellement sous forme de lotissement 
(développement organisé), mais aussi à certains endroits par une 
urbanisation plus diffuse et du remplissage peu dense.

Depuis 20 ans, le Hattgau a vu apparaître une nouvelle mutation 
du lotissement pavillonnaire, sous l’effet de la raréfaction et du 
renchérissement du foncier : la taille des parcelles tend à se réduire ,la 
maison se positionne au centre de la parcelle, et ne laisse que d’étroites 
marges de recul tout autour de celle-ci et le garage est sous la maison.

L’habitat intermédiaire1, dont fait partie la maison jumelée est encore 
1 Le concept d’habitat intermédiaire désigne un habitat " intermédiaire " entre  la maison 
individuelle et le collectif. Il à pour objectif de donner à l’habitat collectif l’allure et certains 
avantages de la maison individuelle ou, inversement, de penser le groupement des logements 

très rare sur le territoire. 

 Deux grandes évolutions se dégagent de cette forme urbaine: 
l’agrandissement / l’extension ou la construction  d’annexes... 

Il est important de définir la manière d’utiliser au mieux des parcelles 
contraintes par leurs tailles mais également par une implantation de 
maison majoritairement positionnée en plein milieu du terrain...

L’étalement urbain
La consommation foncière est le corollaire de la densité. Pour réellement 
mesurer l’impact des différentes vagues d’extensions qu’a connu la 
commune, il est intéressant de mesurer la surface consommée par les 
constructions sur des espaces agricoles, des vergers, etc.

Le tableau ci-dessous présente les évolutions comparées de la croissance 
de la population et la croissance urbaine à vocation d’habitat.

Période Superficie des 
extensions
(en ha)

Croissance en 
% de la partie 
urbanisée

Croissance 
comparée de la 
population

Village avant années 60 175

Années 1960 à 2000 190 + 108 % + 23 %

Depuis 2000   20 +     6 % +   6,5 %

Au final, la surface bâtie du village a augmenté de 120% depuis les 
années 60 / 70, alors que la population n’a augmenté  que de 30 %. 

individuels de façon à approcher les densités du logement collectif. 
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Estimation des besoins fonciers

Le volume des surfaces d'extension inscrites aujourd’hui dans les POS et 
les Cartes Communales est trop important et inéquitablement réparti. 
Nous proposons  les critères prioritaires suivants (qui peuvent se cumuler 
ou non, selon les cas) pour définir les futures zones d'extensions du PLU :

1. une répartition permettant à chaque commune d’assurer le main-
tien de sa population actuelle,

2. le maintien de secteurs dont l’aménagement permettrait de corri-
ger certains dysfonctionnements existant dans la commune (par 
exemple améliorer la circulation en créant des maillages nouveaux, 
"rattraper" une entrée de ville disgracieuse, etc.),

3. le maintien de secteurs dont l’aménagement peut être maîtrisé et 
planifié par la collectivité (soit directement parce qu’elle détient le 
foncier, soit indirectement),

Par ailleurs, poursuivre dans le tout individuel reviendrait :

• à ne pas répondre aux besoins de nombreux habitants du Hattgau,

• à ne pas répondre aux besoins de nouveaux arrivants,

• à menacer les structures scolaires,

• consommer 30 à 40 % de foncier supplémentaire.

Au contraire,  introduire 30 % de logements collectifs rééquilibrerait très 
progressivement l’offre à l’échelle de la Communauté de Communes 
(l’habitat collectif passerait de 16 % à 20 % du total des logements). 

Logements à créer pour maintenir la population :

B e s o i n  f o n c i e r  p o u r  l e  m a i n t i e n  e t  l e  d é v e l o p p e m e n t 
d é m o g r a p h i q u e  a v e c  u n  r e n f o r c e m e n t  d u  b i p ô l e  B e t s c h d o r f /
H a t t e n
La Communauté de Communes veut renforcer démographiquement 
son bipôle. Une croissance deux fois plus élevée est affectée à Hatten 
et Betschdorf soit une croissance sur 15 ans de 15% contre 7% dans les 
"villages" (au sens du SCoTAN). Une densité minimale de 20 logements à 
l'hectare est exigée dans le bipôle contre 12 logements à l'hectare pour 
les villages2.

2 Exigences du SCoTAN au 21 octobre 2015.

HATTEN 1 975 822 2,40 1715 2,09 125

BETSCHDORF 4 001 1560 2,56 3611 2,31 168

RITTERSHOFFEN 912 370 2,46 811 2,19 46

ASCHBACH 667 234 2,85 574 2,45 38

STUNDWILLER 471 180 2,62 426 2,37 19

OBERROEDERN 510 188 2,71 452 2,4 24

Population 
communale 
(RGP_2008)

Nombre de 
résidences 
principales

Taille des 
ménages 

2008

Taille des 
ménages 

2025 

Population sans 
aucune 

construction 2025

Logements 
supplémentaires 

pour le maintien de 
la population

HATTGAU 8 536 3 354 7 589 420

159

131

63

53

8

23

437

Logements 
supplémentaires 
pour le maintien 
de la population
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HATTEN 1,2% 22% 2410 435 208 333

BETSCHDORF 1,2% 22% 4881 880 381 549

RITTERSHOFFEN 0,6% 10,0% 1003 91 42 88

ASCHBACH 0,6% 10,0% 734 67 27 65

STUNDWILLER 0,6% 10,0% 518 47 20 39

OBERROEDERN 0,6% 10,0% 561 51 21 45

Croissance affectée 
sur  15 ans Population en 2025

Croissance 
annuelle affectée

Population 
supplémentaire 

attendue

Logements 
nécessaires au 
développement 
démographique 

Logments 
nécessaires au 
maintien et au 
développement

HATTGAU 18,4% 10107 1571 699 1119

B e s o i n s  f o n c i e r  " t h é o r i q u e s "  n é c e s s a i r e  p a r  c o m m u n e s  p o u r  l e  m a i n t i e n  e t  l e 
d é v e l o p p e m e n t  d é m o g r a p h i q u e

Les communes du Hattgau ont réussi à contenir la totalité de ses 
surfaces à ouvrir à l'urbanisation en dessous de 29 hectares.

Le besoin d'ensemble est respecté, néanmoins le bilan par commune 
l'est moins.

La commune de Hatten n'utilise pas entièrement ses possibilités de 
développement, ce qui permet de compenser en partie la "gourmandise" 
des villages.

17,6 hectares seront urbanisables à court et moyen terme, contre 10,6 
hectares à long terme

HATTEN 1,2% 22% 2410 435 208 333

BETSCHDORF 1,2% 22% 4881 880 381 549

RITTERSHOFFEN 0,6% 10,0% 1003 91 42 88

ASCHBACH 0,6% 10,0% 734 67 27 65

STUNDWILLER 0,6% 10,0% 518 47 20 39

OBERROEDERN 0,6% 10,0% 561 51 21 45

Croissance affectée 
sur  15 ans Population en 2025

Croissance 
annuelle affectée

Population 
supplémentaire 

attendue

Logements 
nécessaires au 
développement 
démographique 

Logments 
nécessaires au 
maintien et au 
développement

HATTGAU 18,4% 10107 1571 699 1119

C o m p a r a i s o n  e n t r e  l e  b e s o i n  " t h é o r i q u e  " i d e n t i f i é  e t  l e s  c h o i x  d e s  é l u s

Il convient de nuancer ce tableau en précisant qu'une part importante 
des ces surfaces, plus d'une quinzaine d'hectares, permet une 
valorisation du potentiel foncier intramuros. De plus la localisation des 
zones d'extension se trouve en agglomération, localisation stratégique.

Par ailleurs il convient de noter que ce sont, dans la plupart des cas, des 
zones où la "rétention foncière" est importante (de 40 à plus de 80%), ce 
qui rend le caractère opérationnel incertain, mais permet néanmoins de 
préserver un potentiel constructible dans les villages.

301 31 12 28 230 11,5

382 71 32 33 246 12,3

93 24 9 29 31 2,6

73 17 3 16 37 3,1

22 11 6 16 -11 0,0

39 11 3 14 11 0,9

909 165 65 136 543 30,3

20

12

Potentiel 
intramuros 

éstimé

Nombre de 
logements à 

créer dans les 
granges 

réhabilitables 

Surface 
nécessaire

 (en ha)

Nombre de 
logements 

vacants 
mobilisables

Densité 
SCoTAN 
(logt/ha)

Nombre de 
logements en 

potentiel 
intramuros 

(60%)

Logments 
nécessaires au 
maintien et au 

développement IAU IIAU total Logements  
potentiels

11,5 2,7 3,3 6,0 120 5,5

12,3 10,7 5,3 16,0 321 -3,7

2,6 1,1 0,6 1,7 20 0,9

3,1 1,2 0,0 1,2 14 1,9

0,0 1,4 0,0 1,4 17 -1,4

0,9 0,6 1,3 1,9 23 -1,0

30,3 17,6 10,6 28,2 514 2,2

Différence
Surface 

nécessaire
 (en ha)

Surfaces futures en zone "AU" du PLU (en ha)
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La loi SRU1 affirme davantage la place du paysage, l’importance et 
l’intérêt de l’entrée paysagère dans l’élaboration  du SCoT et des PLU. LE 
SCoTAN définit les paysages du Hattgau comme des collines de l’Outre-
Forêt.

L'étude territoriale donne l’occasion d’avoir cette réflexion paysagère 
qui dépasse les limites administratives de la commune. Il ne s’agit pas de 
prendre en compte uniquement les seuls paysages remarquables, mais 
bien l’ensemble du paysage urbain, agricole et rural, englobant tous les 
espaces du quotidien, qu’ils soient préservés, en mutation ou dégradés. 

Le but de la démarche est :

• D’une part, de reconnaître les particularismes paysagers du Hattgau, 
qui nous amènent à penser que l’aménagement de l’ensemble du 
territoire ne peut plus s’envisager de manière uniforme, sans règles 
particulières

• D’autre part, de reconnaître l’identité paysagère particulière sur 
laquelle le projet urbain pourra s’appuyer, se décliner, se diversifier 
et la politique paysagère mise en oeuvre dans le cadre du PLU

L’aspect "règlementaire" ne résout pas tous les problèmes en matière 
de paysage. Il reste la traduction d’un projet mais ne le détermine pas. 
Il sera d’autant plus pertinent que le projet de la collectivité sera bien 
défini.

Au-delà du document d’urbanisme, il s’agit de sensibiliser les acteurs du 
territoire sur l’importance de leurs actions sur leur " paysage quotidien ".

1 la loi Solidarité et Renouvellement Urbains, dite SRU du 13 décembre 2000.

Les grandes constantes du paysage du Hattgau
Les logiques des premières implantations de l’habitat  et de l’utilisation 
des sols, ont été largement conditionnées par les facteurs naturels 
présents dans le Hattgau (pentes, rivières, forêts, sous sols,...). De plus un  
usage raisonné de l’espace est pratiqué depuis des temps reculés pour 
économiser l’espace au profit de l’agriculture.

L’architecture à colombage est fortement représentée dans le Hattgau. 
Le bâti traditionnel est fortement influencé par les usages agricoles 
de l’époque. Ainsi, les fermes prennent la forme d’un "L" et s’associent 
deux par deux, afin de créer une cour centrale. Une part importante des 
décorations se font avec le grès de Betschdorf qui est de couleur grise 
avec des motifs décoratifs où la couleur bleue de cobalt prédomine.

L’organisation des villages a été fortement influencée par le relief  soit en  
position haute en surplomb des vallées, soit le long des axes importants 
longeant souvent les rivières. Les points de repères des villages 
correspondent aux clochers des églises, certains silos, château d’eau ou 
encore cheminée d’usine. Ils permettent dans le paysage vallonné sans 
autre repère de situer au loin les différentes communes.

Dans les collines d’Outre-Forêt, une ceinture verte autour des villages 
est caractéristique. Il peut s’agir de vergers, de jardins, mais également 
de houblonnières utilisées pour aromatiser la bière (Reimerswiller).

L'histoire a également impacté la structure paysagère notamment la 
Seconde Guerre mondiale qui a sinistrée Aschbach aux deux tiers lors 
des combats de janvier 1945, Stundwiller au quatre cinquième ou encore 
Rittershoffen et Hatten qui ont été complètement détruites...

Les reconstructions, dont certaines ont été achevées en 1966, donnent 
une homogénéité aux villages touchés au titre de la loi 1930 même si la 
discontinuité avec l’habitat pavillonnaire se fait sentir.

XI.1 - 6 Identité paysagère du territoire et des communes
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L’autre impact de la guerre sur le paysage réside dans la présence  
d’ouvrages de la Ligne Maginot : Casemates de Hatten,  Oberroedern, 
Kuhlendorf, Musée de l’Abri à Hatten. Ils mériteraient d’être plus lisibles 
et intégrés pour une meilleure attractivité.

Une perte de lisibilité des structures paysagères
On remarque une évolution des structures paysagères avec l'arrivée 
de "nouvelles" logiques d'urbanisation associées au phénomène 
d'étalement urbain. Le développement le long des voies ou sous forme  
diffuse autour du village a entraîné une perte de lisibilité des villages 
hameaux ou villages-rues. 

De plus, les industries sont localisées en périphérie proche ou lointaine 
des villages. Ces espaces mono-fonctionnels se distinguent nettement 
des espaces villageois. De même, les exploitations agricoles qui sont 
adaptés aux nouveaux usages agricoles se localisent également en 
périphérie entraînant toujours plus d'étalement.

Par ailleurs, les facteurs naturels comme l'eau à l’origine de l’implantation 
de nombreux villages, sont aujourd’hui en retrait. Ils sont peu aménages 
parfois privatisés. La ripisylve disparaît progressivement.

On assiste également depuis les années 70 à une disparition progressive 
de la trame verte, qui fait l’originalité du paysage urbain et de l’identité 
paysagère du Hattgau. Vergers en ceinture périvillageoise, ripisylves, 
lisières forestières, Etc.

De plus, les villages tendent à se rejoindre en perdant de leur identité 
propre de villages-rues ou villages-hameaux.

On voit de plus en plus des limites brutales et sans transition entre :

• les espaces urbanisés et les espaces agricoles et naturels ;

• l’habitat et l’industrie.

En plus des extensions urbaines le patrimoine arboré souffre de 
l’intensification d’une agriculture souvent monospécifique (maïs, blé,...).

Respect des paysages ne signifie pas mécaniquement arrêt de 
l’urbanisation, mais plutôt une urbanisation respectueuse de son site.

La perception de l’identité paysagère: entre diversité et 
banalisation
La route fait à la fois office d’entrée de ville et de fenêtre sur le Hattgau 
Elle est l'unique point de vue des villages.

Le traitement urbain de cet axe conditionne la perception de la qualité 
urbaine et paysagère des communes. C’est un élément qui participe tant 
à l’identité du paysage qu’à la perte de sa lisibilité.

Les villages d’Aschbach, de Stundwiller et d’Oberroedern sont desservis 
par des axes secondaires : les RD 52 et RD 245. Par contre, la perception 
du paysage depuis ces axes secondaires diffèrent, du fait de l’importance 
moindre du trafic. 

Les changements  de traitements (variations de largeur, des mobiliers 
urbains, des fronts urbains) annoncent les villages alors que les tronçons 
en hauteur permettent de mieux percevoir les variations du paysage.

Le territoire est également quadrillé par des chemins ruraux. Difficilement 
accessibles en véhicule léger, ils permettent aux exploitants agricoles 
d’atteindre leurs parcelles. Ils ont l’occasion de découvrir des paysages 
plus lointains, plus inédits...
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L’ancienne voie ferrée entre Surbourg et Betschdorf a été aménagée en 
voie verte sur environ 4,6 km. Elle permet de découvrir un tronçon du 
territoire sous un angle différent (le tracé de la voie passe derrière les 
bourgs ou le long des  fonds de parcelles (jardins,...)). On circule à une 
allure qui se prête à la découverte des paysages, on découvre les arrières 
de village, etc.

La continuité sur le tronçon Rittershoffen / Hatten, voire au-delà jusqu’à 
Seltz devrait être mis en chantier dans les années à venir (cf. "Plan vélo 
2020" du Conseil Départemental du Bas-Rhin).

Les enjeux paysagers sur le Hattgau

•	 Les entrées de ville

L’entrée de ville donne la première image des communes en quelques 
mètres seulement. 

•	 Les transitions bâti / non bâti 
Travail sur les transitions entre les fronts bâtis et végétalisés urbains, le 
monde agricole et le coeur de village souvent patrimonial. 

Maintien des coupures vertes et des ceintures de vergers qui tendent à 
disparaître.

Travail sur les entrées de villes aujourd'hui peu marquée et sans zones de 
respiration.

•	 L’aménagement des abords de la route / rue 
Aménagement de la rue principale comme point de vue du paysage

Aménagement le long de la rue principale par rapport au retrait plus ou 
moins important des maisons, aux vues sur arrières de jardins à la place 

des entrées,...

Réintroduire les vergers en ceinture de  futures zones urbanisées.

Le SCoTAN et les entrées de ville

Sur l’aspect paysager et urbain, il est préciser que sont nécessaires 
le "maintien des coupures vertes, fronts bâtis de qualité privilégiant 
l’encadrement bâti des voies, l’image urbaine, le traitement paysager et 
la plantation des parkings, la qualité des matériaux, une délimitation de 
l’espace privé et public...".

•	 Les extensions du bâti

•	 La localisation des zones constructibles 

Maintien des coupures vertes entre les villages.

Protection de la ceinture verte par une urbanisation privilégiée au centre

Protection des vergers à l'intérieur des villages en réfléchissant sur 
l'interaction "espaces naturels / urbanisation".

•	 Le tissu urbain : forme, qualité, emprise, desserte
Recherche d'homogénéité dans la densité et les formes par rapport à 
l'environnement proche.

Traitement de l’espace privé/public à traiter avec soin.

Travail sur "l'effet rue" à travers l'alignement, le retrait faible entre bâti et 
voie publique pour faire de le rue un espace plus convivial où la place du 
piéton peut être affirmée.

Mise en place d'une desserte qui va organiser les parcelles, l’implantation 
du bâti et donc le tissu urbain dans le lotissement.
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Le SCoTAN et l’extension du bâti : 

" Compacité, densification des tissus urbains existants, économie d’espaces, 
réseaux viaires en continuité et prolongation du réseau viaire existant, 
impasses limitées au maximum, extensions en cohérence et en continuité 
avec la structure urbaine dont elles dépendent ".

•	 L’industrie, les services et les exploitations agricoles
Une attention particulière sur les espaces extérieurs des bâtiments 
d'activité.

Assurer la mixité des usages par l'implantation de services et commerces 
dans le noyau urbain.

Taitement  paysager des exploitations agricoles qui se relocalisent 
souvent en périphérie des agglomérations de ville ou en lisière de forêt 
pour assurer une intégration.

Maintien de la coupure verte entre les zones d'activités présentes et 
futures et le village.

Le SCoTAN et les activités économiques : 

"Économie du sol (superficies de stationnement, marges de recul sans intérêt 
pour la sécurité des biens et des personnes,...)

Développement du tertiaire diffus et des services de proximité prioritairement 
dans le tissu urbain, en veillant à son accessibilité en transports collectifs et 
en modes doux.

Développement d’un foncier adapté aux besoins industriels favorisé sur les 
grands sites d’activités; intégration paysagère des sites d’extension".

•	 Centralité et espaces publics
Diminution de l’effet "ville-dortoir" qui est accentué par les extensions 
urbaines au tissu diffus en périphérie.

Place plus importante pour les espaces publiques qui sont peu marqués 
dans le cente ancien à cause de la construction de maison le long des 
axes et  se réduisent souvent aux trottoirs, à quelques placettes, souvent 
couplés à des fonctions de stationnement ou encore aux stades et 
équipements sportifs (city stades)...

Mis en avant de la place du végétale dans le noyau urbain qui se limite à 
quelques vergers en coeur d’îlots et à quelques aménagements en bord 
de route.

Diminution de l’aspect souvent très minéral des villages par un 
traitement de la voie centrale

Le SCoTAN  et les espaces publics : 

"Développement du tertiaire diffus dans le tissu urbain, l’objectif étant de 
créer un effet de centralité ; Abords des voies d’entrée en ville traités sur un 
mode urbain ; Déplacements facilités vers les transports collectifs ou les 
modes doux piétons / vélo ;  Éléments paysagers traditionnels préservés 
dans la mesure du possible voire recréés en cas d’urbanisation nouvelle 
("ceinture verte" de vergers, prairies...)".
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XI. 2  Environnement

1 CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES DU MILIEU

1.1 PRÉSENTATION ET LOCALISATION DU TERRITOIRE
La Communauté de communes du Hattgau avait été créée le 27 
décembre 2001 et regroupe 6 communes : Aschbach, Betschdorf, 
Hatten, Oberroedern, Rittershoffen et Stundwiller. Elle a fusionnée avec 
le Soultzerland au 1er janvier 2014, pour former la Communauté de 
Communes de l'Outre-Forêt.

Située dans le Bas-Rhin, elle fait partie du Pays de l’Alsace du Nord et 
appartient à l’arrondissement de Wissemboug et au canton de Soultz-
sous-forêts.

1.2 RELIEF
Le territoire est situé dans une zone topographiquement peu marquée 
dont l’altitude varie entre 130 et 200m.

Les plus hauts sommets du territoire se situent à 205m et à 195m 
d’altitude sur la commune de Betschdorf.

1.3 GÉOLOGIE
Le sous-sol du Hattgau est composé de 3 grands types de formations :

• Les dépôts de fond de vallée « récents »datant de le l’Holocène ;

• Les dépôts "anciens" (Würm) datant du quaternaire supérieur et 
moyen ;

• Les dépôts "très anciens" (Riss) datant du quaternaire moyen.

XI.2 - 1 État initial

1.4 CLIMAT
Le climat est soumis aux influences continentales : les hivers sont assez 
froids, souvent gris et brumeux et les étés sont chauds. La pluviométrie, 
d’environ 800 mm par an est significativement supérieure à celle de 
Strasbourg et de la région Alsace due à l’altitude moins élevée du massif 
vosgien qui ne joue plus son rôle de protection face aux vents d’origine 
océaniques.

1.5 HYDROLOGIE
1.5.1 Les eaux souterraines

Le territoire du Hattgau se situe en limite de la masse d’eau des alluvions 
Rhénanes : la majorité du territoire se situe sur la nappe alluviale, et 
une petite une partie du territoire, à l’est à partir de Betschdorf et de 
Kuhlendorf, se situe sur la masse d’eau appartenant au socle Vosgien.

1.5.2 Les eaux de surface

Le territoire est marqué par deux unités s hydrographiques majeures :

• Les sous bassin de la moyenne Sauer, cours d’eau de plaine qui 
traverse le forêt de Haguenau ;

• Le sous-bassin du moyen Seltzbach

En plus des deux rivières principales du territoire (la Sauer et le Seltzbach), 
plus d’une dizaine de cours d’eau et ruisseaux traversent le territoire du 
Hattgau et principalement sur les communes de Betschdorf, Rittershoffen 
et Hatten. La plupart d’entre eux sont intermittents et connaissent des 
diminutions de débit voir des assèchements saisonniers.
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1.5.3 Les zones humides

D’après la base de données Zones à dominante humide du Conseil 
Départemental du Bas-Rhin, le territoire possède de nombreuses zones 
potentiellement humide situées pour la plupart dans les lits majeurs des 
cours d’eau.

Pour rappel : cette base de données ne constitue en aucun cas un 
inventaire des zones humide du département.

2 RESSOURCES NATURELLES

2.1 PEDOLOGIE
Les sols du territoire de la Communauté de communes se répartissent 
selon deux grands ensembles territoriaux, essentiellement composés de 
sols de type limoneux :

• pour la vallée de la Sauer et du Seltzbach : sols alluviaux décarbonatés 
voire acides sur alluvions anciennes hydromorphe. L'hydromorphie 
et l'inondabilité constituent les deux contraintes majeures de ces 
sols ;

• pour les collines  limoneuses : sols bruns calciques et bruns lessivés 
développés sur loess plutôt situés dans les versants des collines de 
la moitié Sud-Est de l’Outre Forêt et sols bruns lessivés développés 
sur lehm-loess plutôt situés dans le haut des collines du Centre de 
l’Outre-Forêt .

Les sols fortement hydromorphes, essentiellement situés le long de la 
Sauer et du Seltzbach, sont globalement de qualité agronomique plus 
faible que el reste du territoire.

2.2 QUALITE DES EAUX SOUTERRAINES ET DES COURS D’EAU 
ET GESTION DES COURS D’EAU

2.2.1 Les eaux souterraines

La masse d’eau Rhénane se caractérise par sa faible profondeur : les 
mesures piézométriques révèlent une nappe d’eau présente dans les 10 
premiers mètres . D’après le zonage de la DCE, le territoire du Hattgau 
se trouve sur  la nappe d’eau du Pliocène de Haguenau qui apparaît en 
mauvais état à l’échelle de la région notamment pour les concentrations 
en Nitrates, en Pesticides et en Chlorures.

Les communes de Betschdorf, Rittershoffen et Hatten se situent en 
zone vulnérable au titre de la directive européenne sur les nitrates qui 
réglemente les périodes d'épandage d'effluents d'élevage, de boues 
d'épuration et de composts en fonction de leur rapport carbone / azote, 
indicateur de la vitesse de minéralisation des produits épandus.

Dans ce cadre, s’est mis en place à partir de 1998 des programmes 
d'actions pour lutter contre les pollutions azotées et comprenant 
un certain nombre d'interdictions et de recommandations que tout 
agriculteur de la zone vulnérable doit respecter ; la quasi totalité des 
exploitations agricoles est concernée par ces mesures

2.2.2 Les eaux de surface

Le profil écologique de ces cours d’eau peut présenter des altérations 
tant sur le plan physico-chimique que biologique en raison de rejets 
domestiques et agricoles. La rectification des tracés ainsi que les berges 
hautes et abruptes influence la qualité hydromorphologique des cours 
d’eau.
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Les données de qualité globale des eaux superficielles révèlent des 
perturbations de l’état de conservation de ces cours d’eau.

Les problèmes de qualité des eaux portent surtout sur le taux élevé 
d’Azote total et le taux de Carbone organique dissous dans la Sauer.

2.2.3 La gestion des cours d’eau

Le bassin du Seltzbach fait l’objet d’un Schéma d'aménagement, de 
gestion et d'entretien écologique des cours d'eau (SAGEECE) depuis 1996 
: de nombreuses opérations de restauration, renaturation, entretien, 
maîtrise foncière des rives, de gestion des coulées d’eaux boueuses, etc., 
ont été réalisées ou sont en cours d’exécution. Le bassin de la Sauer fait 
l’objet d’un SAGEECE en cours d’élaboration.

Les structures ayant la compétence dans ce domaine sont : 

• le SIVOM de la vallée du Seebach pour l’entretien et l’aménagement 
du Seebach sur le ban des communes d’Aschbach, Oberrœdern, 
Hatten, Rittershoffen et Stundwiller ;

• le Syndicat Intercommunal d’Aménagement de la vallée du Seltzbach 
pour les études et les projets de régularisation du Seltzbach et de ses 
affluents ainsi que des travaux qui en découlent  pour les communes 
de Hatten, Oberrœdern, Rittershoffen et Stundwiller. Le syndicat a 
la compétence pour d’éventuelles acquisitions foncières le long du 
Seltzbach pour l’entretien du cours d’eau ;

• le Syndicat Intercommunal de curage et de rectification de la Sauer 
notamment pour la commune de Betschdorf.

2.2.4 Synthèse sur la qualité des eaux

Les eaux souterraines et de surfaces du territoire apparaissent impactées 
par des composés azotés ou d’origine organique. Les effluents urbains et 
la sensibilité des sols au lessivage de nitrates sont les premières causes de 
ce type de contamination. Une surfertilisation des eaux peut entraîner 
une diminution de la valeur écologique des milieux : le Seltzbach 
correspond à un corridor d’importance régional à créer et la Sauer 
constitue une zone humide remarquable d’importance régionale. Des 
améliorations sont attendues dans le cadre de la DCE pour l’obtention 
d’eau de bonne qualité pour l’horizon 2027.

2.3 ÉNERGIES RENOUVELABLES
2.3.1 Potentiel énergétique utilisable

Le solaire :

Compte-tenu du taux d’ensoleillement annuel : moins de 1.750 heures, 
et du potentiel énergétique moyen en Alsace : 1.220 kWh/m2 d'énergie, 
la puissance  moyenne d’ensoleillement (par temps ensoleillé) est 
d’environ 700 W/m² dans le Bas-Rhin (pour une moyenne mondiale est 
de 1.000 W/m²) .

Le potentiel solaire thermique :

L'énergie thermique récupérable est de 70 % pour les capteurs 
thermiques soit environ 800 kWh/m2 par an. Cette valeur est largement 
suffisante pour chauffer les eaux sanitaires toute l’année (qui constitue en 
moyenne et environ 10 à 15 % de la consommation annuelle d'énergie). 
En chaleur produite cela équivaut à près de 100 Litres de fioul par m² de 
panneau.
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Le potentiel solaire photovoltaïque :

L'énergie thermique récupérable est de 10% pour les panneaux 
photovoltaïques soit environ 120 kWh/m2 par an. Une famille française 
moyenne de 4 personnes en maison individuelle, consomme environ 
4500 kWh/an. 

L’utilisation envisageable concerne essentiellement le solaire thermique 
et le photovoltaïque en un apport complémentaire.

La biomasse :

Le massif boisé de Haguenau constitue un gisement de bois suffisamment 
conséquent pour permettre d’envisager le développement de cette 
filière énergétique. L’utilisation du bois de chauffage dans une habitation 
correctement isolée constitue l’énergie la moins chère et la moins 
consommatrice énergétiquement.

Dans la perspective de valoriser le bois de moyenne ou basse qualité 
issue de la forêt communale, associée à la volonté d'œuvrer en faveur du 
développement durable, la commune de Betschdorf a décidé en 2007 de 
réaliser un réseau de chaleur au bois. Ce réseau alimente cinq bâtiments 
communaux (piscine, maison des sports et loisirs, clubhouse football, 
école maternelle et atelier municipal) et prévoit de l’élargir à des clients 
publics, semi-publics et privés : 27 logements sociaux, une maison de 
retraite, la bibliothèque départementale de prêts, un supermarché et 
une usine.

Énergie hydraulique :

L'Alsace du Nord exploite peu la ressource hydraulique. Toutefois 
quelques micro-centrales sont disséminées sur l’amont des cours d’eau, 
exploitées par des activités industrielles

La géothermie :

La localisation d’un gisement potentiellement intéressant à exploiter 
(fonction de la température, de la nature du sol, de la présence d’eau 
et de son débit, etc.) déterminera la profondeur à atteindre, le système 
d’exploitation à mettre en place et la portée d’utilisation possible. 
Compte tenu des aléas des gisements, des études approfondies du sous-
sol et de dimensionnement sont primordiales pour envisager un projet.

Néanmoins les roches sédimentaires, la proximité de la nappe et 
l’anomalie géologique dans le sous-sol profond confère au territoire un 
potentiel conséquent pour l’utilisation de l’énergie géothermique. 

Une valorisation de ce type d’énergie par la mise en place de réseaux 
de chaleurs pour l’habitat, le tertiaire, les activités agro-industrielles ou 
les procédés de fabrication industriels (exemple du projet Roquette sur 
Rittershoffen) apparaît pertinente pour le territoire .

 2.4 CARRIERES

Il existe 3 carrières sur le territoire intercommunal, deux sur la commune 
de Betschdorf et une sur la commune de Hatten.
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3 LES MILIEUX NATURELS

3.1 OCCUPATION DU SOL
Le territoire du Hattgau est globalement divisé en deux grands types 
de milieux naturels à semi-naturels, d’un côté le massif forestier et de 
l’autre, la plaine d’Alsace occupée par les terres agricoles.

3.1.1 Les terres agricoles

Une grande partie du territoire du Hattgau est dédiée à l’agriculture, soit 
près de 3900 ha de terres cultivables sur la Communauté de Communes.

La majeure partie des cultures sont annuelles, moins de 10 % des surfaces 
cultivables sont destinées à des cultures permanentes. Ces dernières se 
retrouvent essentiellement à l’arrière des habitations entre habitats et 
cultures annuelles. Sur les communes d’Aschbach, d’Oberrœdern et de 
Stundwiller elles représentent moins de 5 % des surfaces cultivables.

Espèces floristiques au niveau des terres agricoles

La végétation des terres agricoles est classique. Parmi les espèces 
remarquables recensées dans l’atlas de la flore d’Alsace , Muscari 
comosum (Liste Rouge Alsace rare) pourrait être présent en marge des 
cultures, Myosurus minimus L. (plante protégée en Alsace, Liste Rouge 
rare en Alsace) sur sol argileux et humide et Viola tricolor L. (Liste Rouge 
Alsace) sur sol acide ou neutre.

Espèces faunistiques au niveau des terres agricoles

Les terres agricoles accueillent potentiellement la caille des blés (Coturnix 
coturnix), l’alouette des champs (Alauda arvensis) ou le faucon crécerelle 
(Falco tinnuculus).

Les milieux agricoles sont également le territoire de la petite faune 
comme le lièvre d’Europe (Lepus europaeus), et le campagnol des 
champs (Microstus arvalis).

Parmi les espèces remarquables recensées par faune-alsace, le Tarier 
pâtre (protégé en France, liste rouge France vulnérable, liste rouge 
Alsace à surveiller) et la pie-grièche écorcheur (annexe I Directive 
Oiseau, protégé en France, liste rouge France préoccupation mineure, 
liste rouge Alsace à surveiller) peuvent potentiellement se reproduire 
dans ce milieu.

3.1.2 Vergers, bocages et petits bois

Les vergers constituent des espaces de transition entre les terres agricoles 
et l’urbain et créent une barrière végétale diffuse traditionnellement en 
ceinture autours des villages. Ils correspondent souvent aux premiers 
espaces touchés par les extensions urbaines car ils sont généralement 
situés à l’arrière des maisons.

On identifie encore quelques vergers (ou vestiges) sur le territoire du 
Hattgau généralement en périphérie ou imbriqués aux villages : en 
ceinture discontinue autour d’Oberrœdern, de Rittershoffen et de 
Kuhlendorf et à l’Est de Betschdorf. On les rencontre plus rarement au 
nord de Hatten et à proximité de Schwabwiller.

Les vergers offrent une biodiversité pouvant se composer de nombreuses 
espèces adaptées aux conditions climatiques et pédologiques locales 
(réserve génétique).Ils répondent au maintien de la biodiversité 
notamment pour les espèces animales (Chouettes, Huppes, Pics, 
Chauves souris, Lérots, Papillons, Abeilles, etc.).

Espèces floristiques au niveau des vergers, bocages et petits bois :
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La végétation de ce milieu naturel est classique. Parmi les espèces 
remarquables recensées dans l’atlas de la flore d ‘Alsace : Muscari 
comosum (Rare sur la liste rouge d’Alsace), Minuartia rubra (vulnérable 
sur la liste rouge d’Alsace) et Oreoselinum nigrum Delabre (vulnérable sur 
la liste rouge d’Alsace) pourraient être présentes sur les pelouses sèches.

Espèces faunistiques au niveau des vergers, bocages et petits bois :

Ce milieu héberge une avifaune riche et diversifiée. Parmi les espèces 
remarquables recensées par faune-alsace, la pie-grièche écorcheur 
(annexe I Directive Oiseau, protégé en France, liste rouge France 
préoccupation mineure, liste rouge Alsace à surveiller), le faucon 
hobereau (protégé en France, liste rouge France préoccupation mineure, 
liste rouge Alsace à surveiller) et le milan noir (protégé en France, liste 
rouge France préoccupation mineure, liste rouge Alsace à surveiller) 
peuvent potentiellement se reproduire dans ce milieu.

3.1.3 La forêt de Haguenau

La surface forestière occupe près d’un tiers de la surface du territoire 
du Hattgau. Caractérisée par une grande diversité d’habitat (chénaie 
– charmaie, forêt alluviale à Aulne et Frêne etc.), elle est l’unique 
représentante française des forêts mixtes de type médioeuropéen à 
résineux et feuillus naturels. C’est la sixième forêt de France en superficie 
et qui reste préservée d’infrastructures.

La forêt de Haguenau est classée site Natura 2000 et héberge 11 espèces 
d’oiseaux nicheurs d’intérêt communautaire.

Espèces floristiques de la forêt de Haguenau :

Les essences dominantes rencontrées sont : le chêne pédonculé 
(Quercus robur), le hêtre (Fagus sylvatica), le frêne (Fraxinus excelsior), le 
pin sylvestre (Pinus sylvestris), l’épicéa (Picea abies) et le peuplier hybride 
(Populus x). Ces deux dernières essences étant plantées.

Les essences accompagnatrices sont : le charme (Carpinus betulus), 
l’aulne (Alnus glutinosa), l’érable champêtre (Acer campestre), les ormes 
(Ulmus sp), l’érable sycomore (Acer pseudoplatanus), le bouleau (Betula 
sp) et le tremble (populus tremula).

Les essences arbustives présentent sont : le noisetier (Coryllus avellana), 
le houx (Hilex aquifolium), le sureau noir (Sambucus nigra), le saule 
marsault (Salix caprea), la bourdaine (Frangula alnus) et le sorbier des 
oiseleurs (Sorbus aucuparia).

Parmi les espèces remarquables recensées dans l’atlas de la flore 
d’Alsace, les espèces suivantes peuvent potentiellement être présentes 
dans la forêt de Haguenau :

•	 Carex pseudosyperus (plante protégée en Alsace, Liste Rouge rare en 
Alsace), 

•	 Gagea lutea (dans les bois humides, plante protégée au niveau 
national, liste rouge nationale à surveiller, Liste Rouge Alsace 
vulnérable), 

•	 Ulmus laevis Pallas (dans les bois humides, Liste Rouge Alsace 
localisée), 

•	 Montia fontana L. subsp. Chondrosperma (au niveau des sources, 
Liste Rouge Alsace rare),
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•	 Oreoselinum nigrum Delabre (dans les clairières, Liste Rouge Alsace 
vulnérable) - - Scutellaria minor Hudson (dans les clairières humides, 
Liste Rouge Alsace vulnérable),

•	 Thelypteris palustris Schott (dans les aulnaies marécageuses, plante 
protégée en Alsace et Liste Rouge Alsace vulnérable).

Espèces faunistiques de la forêt de Haguenau :

La forêt de Haguenau héberge une faune riche et diversifiée :

• Avifaune : pic noir (Dryocopus martius), bondrée apivore (Pernis 
apivorus), engoulvent d’Europe (Caprimulgus europaeus), pic mar 
(Dendrocopos major), et pouillot siffleur (Phylloscopus sibilatrix).

• Mammifères : chat sauvage (Felis sylvestris), Murin à oreille échancré 
(Myotis emarginatus), blaireau d’Europe (Meles meles) et sanglier (Sus 
scrofa).

• Amphibien : triton crêté (Triturus cristatus), sonneur à ventre jaune 
(Bombina variegata).

• Insecte : Lucane-cerf-volant  (Lucanus cervus), Chalcophora mariana 
(coléoptère) et Ergates faber (coléoptère).

Parmi les espèces remarquables recensées par faune-alsace, le faucon 
hobereau (protégé en France, liste rouge France préoccupation mineure, 
liste rouge Alsace à surveiller), la pie-grièche écorcheur (annexe I Directive 
Oiseau, protégé en France, liste rouge France préoccupation mineure, 
liste rouge Alsace à surveiller), le pic noir (protégé en France, liste rouge 
France préoccupation mineure), la bondrée apivore (protégé en France, 
liste rouge France préoccupation mineure, liste rouge Alsace en déclin), 
le milan noir (protégé en France, liste rouge France préoccupation 

mineure, liste rouge Alsace à surveiller)peuvent potentiellement se 
reproduire dans ce milieu.  

Il en va de même pour certaines espèces d’amphibiens : la grenouille 
agile (protégée en France, liste rouge France préoccupation mineure) 
et le sonneur à ventre jaune (protégé en France, liste rouge France 
vulnérable, liste rouge Alsace en déclin), pour des odonates et 
notamment la cordulie à taches jaunes et pour les mammifères avec 
le chat sauvage (protégé en  France, liste rouge France préoccupation 
mineure).

3.1.4 Les prairies humides des bords de rivières

Les principaux habitats rencontrés sont les prés de fauche humides 
ou prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officialis) et de pâturages, mais aussi la forêt alluviale à aulne 
et frêne (Alno-padion, Alnion incanea, Salicion albae) caractéristique des 
bords de rivières et des zones humides.

Espèces floristiques au niveau des prairies humides :

Les observations de terrain effectuées sur les différents habitats présents 
sur la Communauté de Communes ont permis de mettre en évidence 
de nombreuses espèces végétales : saule blanc (Salix alba), cornouiller 
sanguin (Cornus sanguinea),  sanguisorbe officinale (Sanguissorba 
officinalis) etc.

Parmi les espèces remarquables recensées dans l’atlas de la flore d’Alsace, 
Cardamine pratensis L. (Liste Rouge Alsace rare), Centaurium pulchellum 
(LR Alsace localisée) et Isolepis setacea (LR Alsace rare) pourraient être 
présentes dans ce milieu.
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Espèces faunistiques au niveau des prairies humides :

• Les prairies humides hébergent une faune riche et diversifiée 
notamment l’avifaune avec par exemple, le courlis cendré 
(Numenius arquata), la cigogne blanche (Ciconia ciconia) et le tarier 
pâtre (Saxicola rubicola), pour les amphibiens telle que la grenouille 
rousse (Rana temporaria) ou pour les insectes avec par exemple 
l’Aurore (Antocharis cardamines), notamment l’agrion de mercure 
(protégé en France, liste rouge France en danger, liste rouge Alsace 
en déclin), l’azuré des paluds (liste rouge Alsace en déclin) et l’azuré 
de la sanguisorbe (liste rouge Alsace vulnérable), d’autant plus que 
la sanguisorbe a été observée le long de la Sauer.

3.1.5 Les cours d’eau

Le réseau hydrique est dominé par deux grands cours d’eau majeur, le 
Seltzbach  en limite ouest du ban communal et la Sauer qui traverse la 
Communauté de Communes. 

De nombreux cours d’eau et ruisseaux secondaires serpentent l’ensemble 
du territoire créant un véritable maillage. Bon nombre d’entre eux sont 
intermittents et ne possèdent pas ou très peu de végétation associée. 

Espèces floristiques au niveau des cours d’eau :

• La végétation de ce milieu est composée entres autres d’aulne 
glutineux (Alnus glutinosa), saule fragile (Salix fragilis), roseau 
commun (Phragmites australis), baldingère (Phalaris arundinacea), 
laîche des rives (Carex riparia) et Balsamine de l’Himalaya (Impatiens 
glandulifera).

Espèces faunistiques au niveau des cours d’eau :

• Les espèces faunistiques des cours d’eau et de leurs abords sont 
diversifiées. Les cours d’eau accueillent notamment le héron cendré 
(Ardea cinerea), lemartin-pêcheur (Alcedo athis) et le canard colvert 
(Anas platyrhincos) pour l’avifaune,  le rat musqué (Ondatra zibeticus) 
et le ragondin (Myocastor coypus) pour les mammifères, la grenouille 
agile (Rana dalmatina) pour les amphibiens, la couleuvre à collier 
(Natrix natrix) pour les reptiles et Calopteryx vierge (Calopteryx virgo) 
et Calopteryx éclatant (Calopteryx splendens) pour les insectes.

 

3.2 ZONAGES RÉGLEMENTAIRES ET D’INVENTAIRES DU MILIEU 
NATUREL
3.2.1 Zonages réglementaires

Natura 2000 :

Deux sites Natura 200 sont présents sur la le territoire de la Communauté 
de communes :

• Site d’Intérêt Communautaire et Zone Spéciale de Conservation 
(ZSC) : Massif forestier de Haguenau (classement en 2004 puis 2008).

• Zone de Protection Spéciale (ZPS) : Forêt de Haguenau (classement 
en 2005).

3.2.2 Zonages d’inventaire

ZNIEFF :

Les ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et 
Floristique) de type 2 couvrent le territoire du Hattgau, les zonages des 
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ZNIEFF occupent prés de 42% de la surface du territoire :

• ZNIEFF2 : Basse vallée du Seltzbach (inscription en 1996)

• ZNIEFF2 : Forêt de Haguenau (inscription en 1996) 

• ZNIEFF2 : Aulnaies du pied de la terrasse de Haguenau (inscription 
en 1996)

• ZNIEFF2 : Rive gauche de la haute Sauer entre Gunstett et Betschdorf 
(inscription en 1996)

La ZNIEFF de type 1 occupe 14% du territoire. 

• ZNIEFF1 : Forêt d’Aschbruch (inscription en 1996)

Grand Hamster :

Le Hattgau n’appartient à aucun zonage règlementaire relatif au Grand 
Hamster (aucune présence avérée du Grand Hamster) : aire historique, 
aire de reconquête et zone d’action prioritaire. De ce point de vue, le 
territoire ne présente pas un enjeu particulier en terme de recolonisation 
par l’espèce bien qu’elle présente en partie des sols aux caractéristiques 
favorables à très favorables. 

Pour information, les noyaux de populations les plus proches de 
la Communauté de communes se situent sur les communes de 
Geudertheim et de Weitbruch à environ 35 km au sud de la Communauté 
de communes.

Par conséquent, le territoire intercommunal ne représente pas un enjeu 
pour l’espèce.

Zones humides remarquables :

La Sauer et ses abords sont recensés comme zone humide remarquable 
selon l’inventaire des zones humides remarquables du Bas-Rhin de 1995.

Connectivité écologique du territoire

Situé entre le grand massif forestier de Haguenau et le Parc Naturel des 
Vosges du Nord, le territoire intercommunal du Hattgau se positionne à 
un endroit stratégique pour la circulation des espèces et le maintien de 
la biodiversité.

Le réseau écologique du territoire du Hattgau comprend : 

• une zone nodale d’importance régionale : le massif forestier de 
Haguenau ;

• des corridors d’importance ;

• des zones relais ;

• des zones tampons.
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4 SANTE ET NUISANCES

4.1 GESTION DE L’EAU
4.1.1 Alimentation en eau potable

Pour les communes de Aschbach, Hatten, Oberrœdern, Rittershoffen et 
Stundwiller, l’alimentation en eau potable est assurée par des stations 
de pompage situées sur le ban communal de Seltz : au sud entre la RD 
428 et la voie ferrée et dans la plaine de la Sauer qui  pompent l’eau dans 
la nappe phréatique alluviale Rhénane (production annuelle moyenne 
750.000 m3/an). 

L’alimentation en eau pour la commune de Betschdorf dépend du 
territoire de Soultz. L’alimentation est gérée par deux syndicats : le 
Syndicat des Eaux du canton de Seltz et le Syndicat Intercommunal 
d'Eau Potable des communes du canton de Soultz-sous-Forêts pour la 
commune de Betschdorf. Ils sont également en interconnexion avec le 
Syndicat mixte de Production de Wissembourg. Il n'y a aucun captage ni 
périmètre de protection sur la Communauté de communes.

L’eau distribuée est de bonne qualité

4.1.2 Traitement des eaux usées
Deux stations d’épurations sont présentes sur le territoire :

•	 La station d'épuration de Betschdorf collecte les eaux usées 
des communes de Betschdorf, Reimerswiller, Schwabwiller et 
Kuhlendorf. Elle a été mise en service en mars 2014 et sa gestion 
est assurée par le Syndicat des Eaux et de l'Assainissement Alsace-
Moselle (SDEA) — Périmètre de Betschdorf. Le milieu récepteur est 
la Sauer.

La capacité nominale de la station d'épuration s'élève à 6.000 
Équivalent-habitants. Elle permet de traiter en moyenne 1.635 m3/j 
d'eau et peut produire jusqu'à 150 tonnes par an de matières sèches 
de boues.

•	 La station d’épuration de Buhl (mise en service le 01/07/1980) 
collecte les eaux usées des communes d’Aschbach, Buhl, Hatten, 
Oberrœdern, Rittershoffen, Seebach et Stundwiller. L’entretien 
et l’exploitation des réseaux d’assainissement communaux et 
intercommunaux ainsi que la gestion de la station d’épuration sont 
assurés par le SIVOM de la Vallée du Seebach (le SIVOM s’occupe 
aussi de l’entretien du ruisseau le « Seebach » pour les communes 
concernées dans la cadre du contrat rivière). Le milieu naturel 
récepteur est le Seltzbach.

Les capacités de traitements de la station sont dépassées et une partie 
de la pollution collectée reste fréquemment non traitée ; ceci s’explique 
notamment par l’existence d’un réseau d’assainissement de type 
unitaire. Une partie de la production de boues reste évacuée à l’état 
liquide pour un usage agricole. Un projet d’agrandissement est prévu 
pour pallier à ces problèmes.

4.2 GESTION DES DECHETS
La collecte des déchets ménagers relève de la compétence du Syndicat 
Mixte Intercommunal de Collecte et Traitement des Ordures Ménagères 
(SMICTOM) du Nord du Bas-Rhin qui regroupe 85 communes pour 94 
017 habitants. 

La collecte sélective des déchets est assurée par le SMICTOM et le SITA 
de manière hebdomadaire. 
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En fonction des modes de collecte, les déchets suivent plusieurs filières 
de traitement :

Les ordures ménagères sont transférées au Centre de Stockage des 
Déchets Non Dangereux (CSDND) de Wintzenbach afin d’y être enfouies.  

Deux déchèteries intercommunales sont implantées sur le territoire de 
la Communauté de Communes à :

• la déchetterie à Betschdorf (2000), 

• le point déchets à Hatten (1998) 

4.3 NUISANCES SONORES
Le SCoTAN prévoit de renforcer le développement de l’axe RD 28 
pour affirmer le rôle d’équilibre entre les sphères d’influence des 
agglomérations de Haguenau et de Wissembourg. La question du cadre 
de vie pour les communes traversées et d’efficacité de l’axe routier les 
desservants seront alors à mettre en balance.

Le comptage des trafics routiers effectué par le Conseil Départemental 
du Bas-Rhin en 2010 permet d’évaluer la fréquentation des différents 
axes routiers du Hattgau.

La RD263 est considérée comme grand itinéraire, la RD 28 comme 
itinéraire structurant secondaire et la RD 243 et RD 34 sont considérées 
comme voies de dessertes importantes

Environ 4 % du territoire intercommunal du Hattgau est concerné par la 
zone d’influence sonore du trafic routier dont 6 %sur des zones urbaines, 
soit prés de 24 ha. La commune la plus touchée est Rittershoffen avec 
prés de 11% de son bâti en zone d’influence sonore (6 % pour Betschdorf, 
7% pour Hatten).

4.4 AUTRES NUISANCES
D’autres infrastructures telles que les carrières ou encore la station 
d’épuration de Betschdorf, peuvent également être une source de 
nuisances non négligeable pour la population située à proximité au 
niveau du bruit, des poussières et des odeurs.

4.5 QUALITE DE L’AIR
Les valeurs limites pour la santé n’ont pas été dépassé, en 2010, pour le 
dioxyde de soufre, le dioxyde d’azote et les particules PM10.

En revanche, la valeur cible pour la santé pour l’ozone (120 μg/m3 – 
Maximum journalier de la moyenne sur 8h à ne pas dépasser plus de 25 
jours par an, moyenne sur 3ans), calculé de 2008 à 2010, a été dépassé 26 
jours. Néanmoins, sur la même période, toutes les stations de la région 
ont connu au moins un dépassement de la valeur cible pour la santé et 
aucun dépassement des seuils d’alerte (240 μg/m3, 300 μg/m3 et 360 
μg/m3) n’a été enregistré, en 2010, pour la station "STG Nord Est Alsace".

Les émissions de gaz à effet de serre :

En 2007, le Pouvoir de Réchauffement Global associé aux émissions 
totales de CO2, CH4 et N2O en Alsace, s’élevait à 16.093 kilotonnes-
équivalent-CO2 (kteq-CO2), représentant 8,8 teq-CO2/habitant. 

Les émissions directes alsaciennes de dioxyde de carbone (CO2) 
contribuent à hauteur de 76 % en 2007, avec environ 12.200 kteq-CO2 
émises. Vient ensuite le protoxyde d’azote N2O pour 19%, devant le 
méthane (CH4) pour 5%.

La présence forte du N2O en Alsace, se retrouve également dans le profil 
sectoriel des émissions de gaz à effet de serre. L’industrie représente le 
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premier émetteur de gaz à effet de serre (42 %) devant les transports 
routiers (24 %) et le secteur résidentiel (19 %). Ces trois secteurs 
contribuent à près de 85 % des émissions de gaz à effet de serre en 
Alsace. 

5 RISQUES ET POLLUTION

5.1 RISQUES TECHNOLOGIQUES ET POLLUTION
9 établissements sont classés ICPE sur le territoire du Hattgau, aucune 
n’étant classé SEVESO.

Remarque : La société ALOXAN et la société WIENERBERGER  situées 
sur la commune de Betschdorf, sont soumises à la réglementation de 
la Directive Européenne 96/61/CE du Conseil du 24 septembre 1996 
(codifiée par la directive 2008/01/CE du 29 janvier 2008), relative « à la 
prévention et à la réduction intégrées de la pollution », dite IPPC. Cette 
directive vise à prévenir et réduire toutes les pollutions et les risques 
de pollutions émises par les installations européennes estimées les plus 
polluantes (chimie, métallurgie, papeterie, verrerie, mais aussi élevages 
industriels).

La base de données nationale Basol qui référencie les sites et les sols 
pollués porte à connaissance un site identifié comme faisant l’objet 
d’une pollution avérée : une pollution à été détectée en 2008 sur le 
site de la société ELUMATEC sur la commune de Betschdorf lors d’une 
transaction de terrain, le fonctionnement des installations est à l’origine 
d’une pollution localisée du sol et de la nappe.

5.2 RISQUES NATURELS

5.2.1 Risque d’inondation

Le risque d’inondation par débordement concerne environ 6 % de la 
surface du territoire intercommunal du Hattgau et la zone inondable se 
localise de part et d’autre des deux cours d’eau principaux : la Sauer et le 
Seltzbach. La commune d’Oberrœdern est le plus exposée à ce risque,  la 
surface inondable recouvre près de 29 % du territoire. 

Peu de constructions se situent dans le périmètre de la zone inondable 
(environ 1 %)

Des phénomènes d’inondation par remontée de nappe peuvent aussi 
s’observer du fait de la faible profondeur de la nappe alluviale. En 
certains endroits la nappe est quasi affleurante et peut épisodiquement 
donner lieu à des mises en eau de certaines terres notamment au niveau 
des prairies humides.

La Communauté de communes n’est soumise à aucun Plan de Prévention 
des Risques d’Inondation.

 

5.2.2 Risque de coulées de boues

Sur le territoire intercommunal, deux coulées de boues avérées ont été 
recensées. Ces deux coulées sont localisées sur la commune d’Aschbach 
Elles sont situées dans des zones à faible relief et à proximité des cours 
d’eau. Le relief de type collinéen et la nature friable des sols (limons et 
lœss) favorisent les phénomènes de ruissellement et l’entraînement du 
sol vers les parties basses du territoire.
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D’après une étude de la DREAL Alsace, le territoire du Hattgau pourrait 
présenter plusieurs point d’entrée potentiels de coulées d’eaux boueuses, 
dont une grande partie serait située dans ou à proximité des villages.

5.2.3 Risque de mouvements de terrain

L’aléa est moyen sur une grande partie du territoire concernant le risque 
de retrait-gonflement des argiles. Ce risque, même si il ne présente 
que très peu de danger pour les personnes peut engendrer des coûts 
matériels très importants.

5.2.4 Risque sismique

Le Hattgau est classée en aléa sismique modéré ou 3.

6 PATRIMOINE CULTUREL ET ARCHÉOLOGIQUE

6.1 MONUMENTS HISTORIQUES
Il existe 72 constructions présentant un intérêt architectural sur le 
territoire de la Communauté de communes, recensées par la DRAC. Il 
s’agit essentiellement de maisons et de fermes située dans le centre 
du village. Il existe par ailleurs un monument historique inscrit, l’église 
protestante à Betschdorf. Tous travaux réalisés à l’intérieur d’un 
périmètre de 500 mètres de rayon autour de ce monument est soumis 
à une autorisation préalable. Un périmètre de protection de monument 
historique déborde également sur la commune d’Oberroedern

6.2 RICHESSES ARCHÉOLOGIQUES
29 sites archéologiques sont recensés sur les communes de Betschdorf, 
Hatten, Rittershoffen et Stundwiller.
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L’état initial de l’environnement a permis d’identifier dix enjeux 
environnementaux et leur degré d'importance pour le territoire :

• Limiter l'exposition de la population aux nuisances, majeur ;

• Assurer la prévention des risques naturels et technologiques, majeur; 

• Limiter la consommation des espaces naturels et agricoles et 
l’étalement urbain, majeur ;

• Protéger la ressource en eau contre toute pollution et maintenir ou 
restaurer la qualité des eaux superficielles et souterraines, majeur ;

• Préserver la biodiversité, les habitats naturels et les continuités 
écologiques, majeur ;

• Limiter l’exposition aux pollutions atmosphériques et prendre en 
compte le changement climatique, important ;

• Préserver le cadre de vie et le patrimoine du territoire, important ;

• Favoriser l’efficacité énergétique, l’utilisation des énergies 
renouvelables et lutter contre les émissions de gaz à effet de serre, 
modéré ;

• Protéger, mettre en valeur, voire restaurer le paysage, modéré

• Prévenir la production de déchets et prévoir une valorisation 
adaptée, modéré.

XI.2 - 2 Analyse des enjeux
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1 ANALYSE DES INCIDENCES AU REGARD DES ENJEUX 
ENVIRONNEMENTAUX

1.1 MÉTHODE
Chaque composante du document : PADD, OAP et règlement sont 
confrontés aux enjeux environnementaux du territoire

1.2 ANALYSE DES INCIDENCES DU PADD
• Orientation 1 : Aménager durablement le territoire du Hattgau en 

valorisant le cadre de vie et en agissant pour la qualité de vie

Les effets de cette première orientation sont globalement positifs sur les 
enjeux environnementaux sauf sur les enjeux : Prévenir la production de 
déchets et prévoir une valorisation adaptée et limiter la consommation 
des espaces naturels et agricoles et l’étalement urbain.

• Orientation 2 : Organiser le développement de la Communauté de 
communes et offrir un territoire accueillant pour tous

Les effets de cette orientation sont globalement positifs. Seules les sous-
orientations 2-4 et 2-5A peuvent avoir potentiellement des incidences 
négatives sur la production de déchets, les risques technologiques et 
sur la consommation d’espaces naturels et agricoles entraînant des 
ruptures dans la continuité écologique.

• Orientation 3 : Objectifs de modération de la consommation de 
l’espace et lutte contre l’étalement urbain

Les effets de cette orientation sont positifs. Seule la sous-orientation 

3-3B « Prévoir un foncier suffisant » peut avoir des effets négatifs sur la 
consommation des espaces naturels et agricoles.

1.3 ANALYSE DES INCIDENCES DES AUTRES DOCUMENTS DU 
PLU
1.3.1 Incidences des Orientations d’Aménagement et de 
Programmation

Les OAP ont globalement des incidences positives sur les enjeux. Les 
incidences négatives sur la consommation des espaces naturels et 
agricoles sont compensées par un règlement qui oblige à des densités 
minimales à respecter et à limiter les constructions indépendantes.

Toutefois, toutes ces orientations vont augmenter la production de 
déchets et rien n’est prévu dans les documents pour prendre en compte 
cet impact.

1.3.2 Incidences des règlements écrits et graphiques 

• Les Zones Urbaines (U) ont des incidences globalement positives 
sauf sur la production de déchets.

• Les Zones à Urbaniser (AU) ont des incidences globalement négatives 
notamment sur la consommation d’espaces naturels et agricoles

• Les Zones Agricoles(A) et (N) sont des incidences positives sur les 
enjeux.

1.3.3 Définitions des incidences et mesures d’insertion au regard des 
enjeux environnementaux

XI.2 - 3 Incidences notables prévisibles du projet sur l'environnement
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Incidences négatives Mesures d’évitement/ réduction /compensation

Assurer la prévention 
des risques naturels et 

technologiques

(majeur)

Exposition possible de la population à des 
risques technologiques dus aux activités

Règlement autorise sous conditions particulières Les activités 
relevant du régime des installations classées pour la protection 

de l’environnement à condition d’être compatibles avec la 
proximité des habitations et d’être utiles aux besoins quotidiens 
des habitants (zones U A, UAj, UB, UBr, UBj,UE, IAU1, IAU2, A, N)

Stundwiller site 2, Ritteshoffen site 2, Oberroedern site 1, des 
aménagements sont prévus pour limiter le ruissellement de l’eau.

Limiter la consommation des 
espaces naturels et agricoles 

et l’étalement urbain

(majeur)

Consommation d’espaces naturels et 
agricoles sur les zones d’extension (habitat et 

commerces)

Absence de limite d’emprise au sol

Le règlement oblige à des densités de logements minimum, et 
urbaniser les dents creuses

L’objectif 1-4A du PADD qui vise à développer à conforter, 
renforcer, diversifier l’agriculture sur le territoire.

L’objectif 1-5 du PADD vise à contenir l’urbanisation au mieux
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Préserver la biodiversité, 
les habitats naturels et les 
continuités écologiques

(majeur)

Perte de biodiversité ordinaire voire 
remarquable et fragmentation des habitats 
naturels en lien avec la consommation des 

espaces naturels et agricoles

Risque d’implantation d’espèces invasives 
dans les haies de clôtures et aménagements 

paysagers

Maintenir les corridors existants dans les zones à aménager et 
les renforcer au travers d’une gestion en faveur de la biodiversité 

(Favoriser les espèces locales et les adaptés aux sols, climat et 
exposition, adapter le plan de fauchage, lutter contre les espèces 
envahissantes, planter des haies et des vergers et les entretenir, 

etc.).

Sensibiliser la population et les aménageurs en leur fournissant 
une liste des espèces invasives être utilisée .

Les carrières sont des milieux particulièrement accueillants pour 
certaines espèces pionnières d’amphibiens comme le Crapaud 

calamite ou le Pélobate brun si une gestion pour la reproduction 
de ces espèces est mise en place (création de mares temporaires 

pendant la période de reproduction par exemple)

Protéger, mettre en valeur, 
voire restaurer le paysage

(modéré)

Développement de zones commerciales 
impactantes pour le paysage

Prévoir une étude paysagère lors des phases de conception des 
projets.

Prévenir la production de 
déchets et prévoir une 

valorisation adaptée

(modéré)

Augmentation de la production de déchets 
en lien avec l’augmentation de la population.

Réaliser une étude pour estimer si les moyens actuels pour 
le ramassage et le traitement des déchets peu vent absorber 
l’augmentation de la production due à l’augmentation de la 

population. Dans le cas contraire prévoir une nouvelle installation 
de traitement des déchets
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2 ANALYSE DES ZONES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE TOU-
CHÉES DE MANIÈRE NOTABLE

2.1 MÉTHODOLOGIE
2.1.1 Relevé de la flore

La végétation a été relevée sur l’ensemble des sites le 4 et 5 mai 2011, 
en les parcourant le long de transects. La méthode appliquée n’avait pas 
pour objectif de réaliser un recensement exhaustif ou une identification 
complète de toutes les espèces potentiellement présentes. Toutefois, elle 
permet au regard des potentialités du site, une évaluation satisfaisante 
des enjeux liés à la flore. 

2.1.2 Relevés de la faune

La faune a été relevée le 4 et 5 mai sur l’ensemble des sites. Concernant la 
faune, les sorties réalisées permettent d’évaluer les potentialités du site. 
Toutefois, elles ne garantissent pas un relevé exhaustif de l’ensemble 
des espèces susceptibles d’être présentes sur la zone d’étude.

L’avifaune a été relevée sur l’ensemble des sites. Les observations se sont 
focalisées sur les nicheurs essentiellement, grâce à la méthode des IPA 
(Indices ponctuels d’abondance).

Les autres groupes d’espèces concernés par les observations sont les 
amphibiens, les reptiles, les mammifères et, parmi les insectes, les ordres 
où figurent des espèces protégées, c’est-à-dire les coléoptères, les 
lépidoptères, les odonates et les orthoptères. En plus des observations 
directes (à vue, chant), les indices de présences (fèces, empreintes, 
traces…) ont été recherchés.

2.2 ENJEUX PAR SITE
2.2.1 Hatten

Rue des seigneurs – centre village :

L’intérêt écologique de ce site est moyen, il offre certes un cadre 
champêtre au sein de l’agglomération mais n’abrite que des espèces 
floristiques et faunistiques communes.

Zone de l’abri :

L’intérêt écologique de ce site est faible, les vergers présents sont dans 
un très mauvais état de conservation, les espèces présentes communes 
et peu diversifiées.

Note : un lotissement d'habitation est en cours de réalisation sur ce site.

Friche industrielle :

L’intérêt écologique du site est faible, le espèces qu’il accueille sont 
variées mais communes.

Entre Musée de l’abri et la route :

L’intérêt écologique est faible : la zone est déjà en partie remaniée (le 
long de la route), pas d’espèce remarquable et paysage peu varié.

Expansion de la ZAC  est :

L’intérêt écologique de la zone est assez fort. Le site borde un périmètre 
Natura 2000 et est susceptible d’être utilisé par des espèces d’intérêt 
communautaire telles que la Bondrée apivore (Pernis apivorusI ou le 
Chat forestier (Felis sylvestris). De plus, la partie sud de la zone  comporte 
des parties humides qu’il faut conserver.
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2.2.2 Stundwiller

La rue des Vergers et la rue Arrière :

L’intérêt écologique de ce site est moyen. Il réside dans le fait qu’il 
créé une interface verte et arborée entre les champs et les habitations 
(ceinture verte du village). Il offre également un habitat à diverses 
espèces communes

Entrée sud de Stundwiller :

La valeur écologique du site se limite à la prairie et son cortège floristique 
commun mais varié et au fait qu’il s’inscrit dans un ensemble plus vaste 
regroupant prés de fauche, pâture, haie et bosquet caractérisant cette 
partie du cours du Seltzbach. Elle tient également à la nidification 
possible de l’alouette des champs, espèce en déclin au niveau régional.

2.2.3 Aschbach

Prolongement de la rue Neuve :

L’intérêt écologique de ce site est révélé par la diversité de l’avifaune et 
particulièrement par la présence d’une espèce patrimoniale au niveau 
régional (liste orange) : le Rougequeue à front blanc, nicheur sur le site, 
et d’une espèce relativement remarquable : le hibou moyen duc. 

L’intérêt écologique de cette zone étant important, le projet de 
l’urbaniser a été abandonné au cours de l’élaboration du PLU. 

Sortie nord du village :

L’intérêt écologique est faible car la végétation est commune et peu 
variée.

2.2.4 Oberroedern

Le lotissement communal :

L’intérêt écologique du site se limite à la nidification possible 
(comportement territorial observé) de l’alouette des champs, espèce en 
déclin au niveau régional.

En prolongement de la rue de ‘l'Église :

L’intérêt écologique de ce site est moyen. Il réside dans le fait qu’il 
créé une interface verte et arborée entre les champs et les habitations 
(ceinture verte du village).

Ce site n’est plus aujourd’hui ouvert à l’urbanisation.

Camp d’Oberroedern :

L’intérêt écologique de ce site est dû au fait qu’il offre un milieu arboré au 
sein d’une zone majoritairement agricole. La haie champêtre ceinturant 
le domaine apporte un habitat intéressant pour de nombreuses espèces. 
On relève la présence d’une espèce patrimoniale au niveau régional 
(liste orange) : le rougequeue à front blanc, nicheur sur le site.

L’intérêt écologique de cette zone étant important, le projet de 
l’urbaniser a été abandonné au cours de l’élaboration du PLU.
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2.2.5 Ritteshoffen

Le Kesselgarten – prolongement de la rue des Romains

L’intérêt écologique du site est faible : les vergers sont dégradés, les 
cortèges peu diversifiés et communs.

Prolongement de la rue du Bois :

L’intérêt écologique de ce site réside dans le fait qu’il créé une interface 
verte et arborée entre les champs et les habitations (ceinture verte 
du village). Il offre un habitat à diverses espèces communes, mais 
plus particulièrement à une espèce patrimoniale pour la région, car 
dépendante des vieux vergers : le torcol fourmilier, nicheur potentiel sur 
le site (comportement territorial observé).

Terrain de football :

L’intérêt écologique de ce site est moyen. Il réside dans le fait qu’il 
créé une interface verte et arborée entre les champs et les habitations 
(ceinture verte du village).

2.2.6 Betschdorf

Lotissement Est :

L’intérêt écologique est faible du point de vue des espèces et faible du 
point de vu paysagé : interface entre champs et habitations.

Près de l’ancienne gare :

L’intérêt écologique est faible, sauf du point de vu de la flore commune 
diversifiée des prés et du point de vu paysagé (cadre champêtre au sein 
de la ville).

Lotissement Sud : L’intérêt écologique est faible.

Le long de la piste cyclable à l’ouest de la commune – Cérabati :

En raison de la diversité des habitats présents, on observe une avifaune 
variée, qui rassemble des espèces de milieux bocagers : pic vert (Picus 
viridis), verdier d’Europe (carduelis chloris), grimperaux sp (Certhia sp) ; 
de milieux buissonnant : pouilot véloce (Phylloscopus collybita), fauvette 
grisette (Sylvia communis) ; de milieux anthropisés : tourterelle turque 
(Streptopelia decaocto), moineau domestique (Passer domesticus)…

Il en est de même pour les insectes où les espèces de milieux humides, tel 
le caléoptéryx sp. (Libellule), fréquentent les espèces de milieux boisés, 
comme le tircis (papillon) ou de milieu prairial, tel l’azuré commun 
(papillon).

Ceinture verte du village à préserver.

Sud du village :

L’intérêt écologique est moyen, les éléments à préserver sont les fossés 
et leur végétation, particulièrement le fossé à l’Ouest de la zone bordé 
d’une haie.

Usine rue de la Sauer : L’intérêt écologique est faible.
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Zone 18 :

L’intérêt écologique est faible. Intérêt paysagé : interface entre culture 
et habitation.

Cette zone qui était vouée à l’urbanisation lors des prospections terrains 
ne l’est plus aujourd’hui.

Zone 19 :

L’intérêt écologique est faible. Intérêt paysagé : interface entre culture 
et habitation
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3 ANALYSE DES INCIDENCES CUMULÉES
 
Synthèse Synthèse Incidence cumulée

Majeur

Limiter l'exposition de la population aux 
nuisances

Enjeu bien pris en compte

Les zones de future urbanisation se situent en dehors des zones les 
plus sensibles. Des dispositions sont prises pour éviter l’implantation 
d’installations classées pouvant générer des nuisances dans le tissu 
urbain.

POSITIVE

Assurer la prévention des risques naturels et 
technologiques

Enjeu relativement bien pris en compte

Les secteurs les plus sensibles sont évités. Dans le cas de construction en 
zone à risque des dispositions particulières sont énoncées.

NEUTRE

Limiter la consommation des espaces naturels et 
agricoles et l’étalement urbain

Enjeu relativement bien pris en compte

Les espaces naturels et agricoles sont préservés au maximum. Des 
dispositions concernant la densification urbaine sont prises pour éviter 
l’étalement urbain et le mitage.

NEUTRE

Protéger la ressource en eau contre toute 
pollution et maintenir ou restaurer la qualité des 
eaux superficielles et souterraines

Enjeu bien pris en compte

Les traitements des eaux pluviales et usées sont prévus dans le 
règlement.

Des zones tampons devront être respectées à proximité de cours d’eau .

POSITIVE

Préserver la biodiversité, les habitats naturels et 
les continuités écologiques

Enjeu relativement bien pris en compte

Les zones les plus sensibles sont préservées (Natura 2000) et l’étalement 
urbain limité. NEUTRE
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Synthèse Synthèse Incidence cumulée

Important

Limiter l’exposition aux pollutions 
atmosphériques et prendre en compte le 
changement climatique

Enjeu relativement bien pris en compte

Les dispositions et prescriptions portent sur l’atténuation des émissions 
de gaz à effet de serre (densité et forma urbaine, développement d’une 
mobilité douce, etc.) mais également sur l’adaptation en prenant en 
compte les risques naturels.

NEUTRE

Préserver le cadre de vie et le patrimoine du 
territoire

Enjeu bien pris en compte

L’identité communale devrait être préservée au regard des prescriptions 
sur le bâti règlement

POSITIVE

Modéré

Favoriser l’efficacité énergétique, l’utilisation 
des énergies renouvelables et lutter contre les 
émissions de gaz à effet de serre

Enjeu relativement bien pris en compte

L’utilisation de la géothermie est proposée pour différentes activités
NEUTRE

Protéger, mettre en valeur, voire restaurer le 
paysage

Enjeu bien prise en compte

Des recommandations sont présentées pour préserver le paysage et 
pour inciter à l’insertion paysagère des projets d’urbanisation.

POSITIVE

Prévenir la production de déchets et prévoir une 
valorisation adaptée

Enjeu non pris en compte

Aucun document ne prend en compte l’augmentation de la production 
de déchets due à l’augmentation de la population

NÉGATIVE
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4 ANALYSE DE LA CONSOMMATION D’ESPACE
Le territoire du Hatgau a un objectif de croissance d'environ 13% pour 
atteindre les 9.700 habitants en 2030. Ces projections font apparaître 
des besoins supplémentaires de 400 logements, rien que maintenir 
la population (desserrement des ménages), et de 1.000 logements 
supplémentaires en tenant compte à la fois du desserrement des 
ménages et du développement, soit entre 35 et 80 logements annuels.

Cette croissance représente un total de 26 Ha de zone urbanisable sur le 
territoire de la Communauté de communes.

Pour éviter l’étalement urbain, le PADD prévoit la mobilisation d’au 
moins ¼ des logements vacants dans les 15 prochaines années, soit 50 
logements. Le PADD recommande également de tirer profit du potentiel 
de densification du bâti ancien et d’optimiser le foncier dans le tissu 
urbain existant. En valorisant le foncier sur les 15 prochaines années, 
180 logements minimum supplémentaires pourraient être créés sans 
mobiliser des terres agricoles.

Le territoire du Hattgau, du fait de son passé rural possède un autre 
important réservoir de logements que sont les granges, aujourd’hui 
inexploitées. Le diagnostic a identifié un nombre important de granges 
réhabilitables, en ne retenant que 20% de celles-ci, on obtient un 
potentiel de création d’environ 140 logements.

Enfin une densité moyenne minimale sur les secteurs de développement 
urbain est fixée à 12 logements à l’hectare pour les villages et 20 
logements à l’hectare dans le bipôle. Aussi, le territoire du Hattgau 
respecte les exigences du SCoTAN.
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1 COHÉRENCE INTERNE DU PLU 
L’évaluation ne relève aucune contradiction entre les orientations et les dispositions au regard des enjeux environnementaux.

2 COHÉRENCE EXTERNE DU PLU
 
Plan ou programme État d’avancement Compatibilité du PLU

Programmes d'action pour la protection des eaux contre 
la pollution par les nitrates Arrêté inter-préfectoral du 28 juillet 2009

En matière de préservation des cours d’eau et des prairies, 
le projet de PLU est cohérent avec les mesures du 4ème 
programme d’action

Plan national d’action en faveur du Hamster commun Élaboration en cours Le Hattgau n’est pas concerné par le PNA Hamster

Plans nationaux d'élimination de certains déchets 
spéciaux dangereux Plans inexistants sur le territoire du PLU /

Schémas directeurs d'aménagement et de gestion des 
eaux (SDAGE) Rhin-Meuse Validé par le Comité de bassin du 27 novembre 2009 En matière de ressources en eau, le projet de PLU est 

cohérent avec les orientations du SDAGE.

Plans régionaux d'élimination des déchets industriels 
spéciaux Plans inexistants sur le territoire du PLU /

Schéma régional Climat, Air et Énergie (SRCAE) d’Alsace En cours d’élaboration

Le PLU prévoit :

• Le développement des modes de déplacement doux

• Le développement de l’habitat durable),

• La densification et le compactage des formes urbaines,

• Le développement  la mixité fonctionnelle,

XI.2 - 4 Cohérence interne et externe du PLU
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Plan ou programme État d’avancement Compatibilité du PLU

Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) d’Alsace Validation du SRCoE prévue fin 2012

mais mise en place une stratégie pour une trame 
verte en 2003, révisée et complétée en 2009

En matière de préservation des espaces naturels et agricoles 
et de la réduction de la consommation d’espace, le projet de 
PLU est cohérent avec les enjeux régionaux.

Schéma régional éolien Validation prévue fin 2012 /

Directive régionale d'aménagement des forêts domaniales 
(DRA) et Schéma Régional d’Aménagement (SRA) Approuvés par arrêtés ministériels du 31 août 2009

En matière de préservation des boisements et de la 
biodiversité, le projet de PLU est cohérent avec les 
orientations régionales d’aménagement des forêts 
domaniales.

Directive régionale d'aménagement des forêts domaniales 
(DRA) et Schéma Régional d’Aménagement (SRA)

Arrêté préfectoral du 17 mai 1996

Révision approuvée le 13 septembre 2002
La thématique déchet n’est pas prise en compte dans le PLU.

Plan départemental d'élimination des déchets ménagers 
et assimilés (PDEDMA)

Schéma soumis à enquête publique du 28/11/2011 au 
30/01/2012

Pas encore paru

/

Schémas départementaux des carrières En cours de mise à jour /

Plans départementaux des itinéraires de promenade et de 
randonnée En cours de création ou de mise à jour /

Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Le SCoT d’Alsace du Nord (SCoTAN) a été approuvé  
par le comité syndical le 26 mai 2009

LE PLU est cohérent avec les enjeux du SCoTAN. : densité 
d’habitats afin d’économiser l’espace, valorisation du 
paysage, préservation de l’environnement.

Plans de déplacements urbains (PDU) Plans inexistants sur le territoire du PLU /
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XI.2 - 5 Évaluation des incidences Natura 2000

Deux sites Natura 2000 sont présents sur le territoire du Hattgau : le 
Site d’Intérêt Communautaire « Massif forestier de Haguenau » et la 
Zone de Protection Spéciale « Forêt de Haguenau ». Conformément 
aux dispositions apportées au Code de l’Urbanisme par l’ordonnance 
n° 2004-489 du 3 juin 2004 et le décret n°2005-608 du 27 mai 2005, 
l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme doit faire l’objet d’une 
évaluation des incidences sur la conservation des espèces et des 
habitats naturels d’intérêt communautaire lorsque le projet de PLU « est 
susceptible d’affecter de manière significative un site NATURA 2000 » 
(article L414-4 du Code de l’Environnement).

Atteintes du projet sur les habitats naturels et la flore d’intérêt 
communautaire :

Aucun habitat ni aucune espèce floristique d’intérêt communautaire n’a 
été relevé dans les zones étudiées, il n’est pas nécessaire d’évaluer les 
incidences sur ce volet.

Atteinte du projet sur les espèces du SIC :

Les espèces d’intérêt communautaire ayant motivé la désignation du 
site Natura 2000 sont essentiellement des espèces dont les habitats 
nécessaires à leur survie sont situés à proximité de la Sauer.

Ces espèces, de part leur écologie, n’ont pas de lien étroit avec les 
parcelles concernées par les projets.

Aucune incidence n’est donc attendue sur ces espèces et sur leur état de 
conservation à l’échelle du site Natura 2000.

Atteintes du projet sur les espèces faunistiques de la ZPS :

Bien que des espèces d’intérêt communautaire aient été contactées 
sur le territoire de la communauté de communes aucune n’est liée 
spécifiquement aux habitats ou aux ressources trophiques des zones 
étudiées car elles n’exercent aucune attractivité particulière sur elles. 
Celles observées sur les zones étudiées l’ont été en survol lors de 
déplacements alimentaires.

Aucune incidence n’est donc attendue sur ces espèces et sur leur état 
de conservation à l’échelle du site Natura 2000.

Conclusion sur la compatibilité du PLU avec la démarche Natura 2000 :

La recherche bibliographique ainsi que les relevés terrain sur les zones 
ouvertes à l’urbanisation n’ont pas livré la présence d’habitats ou 
d’espèces communautaires liées spécifiquement à ces sites.

Les cortèges rencontrés comprennent des espèces communes sans 
enjeu de conservation notable. Les seuls enjeux communautaires 
sont liés à des espèces contactées sur les parcelles mais seulement 
en déplacement. Aucune d’entre elles ne se reproduit ou gîte sur les 
parcelles concernées et leur activité de transit/chasse ne sera pas remis 
en cause par le projet de PLU.

Le PLU du Hattgau ne portent pas d’atteintes notables dommageables 
aux habitats et espèces qui ont servi à désigner les sites Natura 2000 : 
SIC « Forêt de Haguenau » et la ZPS : « Massif forestier de Haguenau ».
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Conclusion sur les incidences du projet :

Au vu des éléments présentés ci-dessus, les incidences du projet de 
PLU sur l’environnement sont considérées comme faibles, sous réserve 
que toutes les recommandations et prescriptions, ainsi que les mesures 
présentées ci-dessus soient mises en œuvre
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X I I .   A n n e x e s
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Source: Région Alsace.

E x t r a i t  d e  l a  c a r t e  " Tr a m e  v e r t e  e t  b l e u e ".
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des vergers hautes-tiges SauveGarde
l a  p o l i t i q u E  VE Rg E R s  t R a d i t i o n n E ls

contexte :  
un patrimoine  
à préserver
Les vergers hautes-tiges font partie du 
patrimoine naturel et paysager de l’Alsace 
et participent ainsi à l’identité locale des 
communes :

•  Ils constituent une richesse du pay-
sage et de l’histoire locale et ils sont 
vecteurs de savoir-faire (arboricoles, 
culinaires,..)

•  Ils abritent une faune et une flore variée 
et produisent des fruits de qualité.

> Or avec la modification des modes 
de consommation (manque de débou-
chés économiques), avec le dévelop-
pement de l’agriculture intensive et de 
l’urbanisation on assiste à l’abandon et 
à la coupe des vergers.

enjeu
Réappropriation des vergers par les 
communes et les habitants afin d’obtenir 
une gestion autonome des vergers hau-
tes-tiges, une préservation des arbres 
à long terme et une valorisation locale 
des fruits.

objectifs
Maintenir et reconstituer les vergers 
hautes-tiges sur le territoire dans un 
objectif écologique (maintien de la bio-
diversité), paysager (maintien du verger 
haute-tige comme élément important 
du paysage) et social (chantier d’inser-
tion sociale, animation locale et solida-
rité entre les habitants)

La démarche
A l’échelle d’une communauté de com-
munes, un programme de préservation 
et de valorisation des vergers hautes-
tiges est mis en place avec l’aide d’as-
sociations d’arboriculteurs pour une 
durée de 3 ans. Il doit faire intervenir 
des personnes en insertion sociale 
pour restaurer et/ou entretenir les ver-
gers des particuliers.

financement
La Région Alsace et le Département 
du Bas-Rhin se sont associés afin de 
mutualiser leurs efforts et pour plus de 
cohérence : Le projet « vergers solidai-
res » engagé par une communauté de 
commune devra respecter les critères 
d’éligibilités et le budget suivant pour 
les 4 actions co-financées :

LES VErGErS SoLidAirES d’ALSACE:

Coût maximum  
(plafond) sur 3 ans

Financement 
Région Alsace

Financement Département 
du Bas-Rhin

Achat d’arbres hautes-tiges pour plantation hors zone constructible 18 000 € 25 % (4 500 € maximum) 25 % (4 500 € maximum)

Restauration et entretien des arbres haute-tiges  
par un chantier d’insertion

18 000 € 40% (7 200 € maximum) 40% (7 200 € maximum)

Plantation d’une haie refuge (essences locales) hors zone constructible 15 000 € 35% (5 250 € maximum) 35% (5 250 € maximum)

Animations sur l’écologie du verger et son entretien écologique  
avec un calendrier et en collaboration avec le réseau ARIENA

9 000 € 35% (3 150 € maximum) 35% (3 150 € maximum)

Total des 4 actions « vergers solidaires » sur 3 ans 60 000 € 20 100 € maximum 20 100 € maximum

FICHE 5



dans Le cadre des opérations  
de vergers soLidaires  
d’aLsace (vsa) :

Les vergers-écoLes :
Seules les communes, les groupements de communes ou les associa-
tions peuvent bénéficier du dispositif d’aide à la création ou à l’extension 
de vergers-écoles

•  La surface concernée doit être comprise entre 10 ares minimum et 1 
hectare maximum.

•  Le verger-école doit contenir 50% d’arbres à hautes-tiges.

•  Il doit être basé sur un mélange d’arbres et comporter un maximum 
de variétés fruitières locales.

•  La subvention porte sur les plantations (arbres à hautes et demi-tiges, 
clôture végétale fruitière).

•  La mise en place d’un mur à insectes est finançable dans les mêmes 
conditions que les plantations.

•  Le taux est fixé à 40% du montant de l’investissement plafonné à 
6000 € de subvention.

•  Les pièces à fournir pour la constitution du dossier de demande de 
création ou d’extension de vergers-écoles: la localisation du verger-
école sur une carte au 1/25000, un schéma de plantation, un plan de 
financement et un programme pédagogique sur 5 ans.

dans Le cadre de La convention  
avec Les arboricuLteurs (hors vsa) :

•  Pour l’achat d’arbres hautes tiges, l’aide est de 25 % Conseil  
Général du Bas-Rhin, 25% Conseil Régional d’Alsace et donc 50% 
à la charge du particulier. Exemple de vergers solidaires d’Alsace : 
le vsa de la Communauté des communes de Sauer Pechelbronn : 
2190 arbres ont été replantés sur la période 2007-2010

•  Pour la restauration et l’entretien des vergers avec un chantier  
d’insertion : 40% CG 67, 40% Conseil Régional d’Alsace et 20 % à 
la charge du particulier.

•  Tout Bas-rhinois peut se faire financer par le Département jusqu’à 
5 arbres hautes tiges/an à hauteur de 50% pour une subvention 
maximale de 15€ par arbre.

Contact : Emmanuelle PLANCHON
Conseil Général du Bas-Rhin - Pôle Développement du Territoire

Direction de l’Agriculture, de l’Espace Rural et de l’Environnement 
Service de l’Agriculture, des Espaces Ruraux et Naturels

emmanuelle.planchon@cg67.fr // Tél : 03 88 76 68 93
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Type de zone Symbole Dénomination 
actuelle

Surfaces en 
ha Symbole Nouvelle 

dénomination
Surfaces en 

ha
Différences

en ha Progression

- I AU1 1,18

- sous-total I AU 1,18

- -

- sous-total II AU 0,00

1,18 1,2 -

- sous-total I AU 0,00

- sous-total II AU 0,00

0,00 0,0 -

1,18 1,2 -

Type de zone Symbole Dénomination 
actuelle

Surfaces en 
ha Symbole Nouvelle 

dénomination
Surfaces en 

ha
Différences

en ha Progression

- UA 19,34

- UAj 3,76

- sous-total UA 23,10

- UB 13,42

Ubj 0,32

- sous-total UB 13,74

36,84 36,8 -

- UX a 0,59

- sous-total UX 0,59

- UE 0,31

- UE1 0,97

- sous-total UE 1,28

1,87 1,9 -

39,0 39,9 0,9 2,3%

Symbole Dénomination 
actuelle

Surfaces en 
ha Symbole Nouvelle 

dénomination
Surfaces en 

ha
Différences

en ha Progression

A 306,18

Ac 1,24

307,42

N 67,27

N c 2,61

N v 4,90

N s 2,95

77,73

386,0 385,2 -0,9 -0,2%

ASCHBACH

Zones urbaines

CC - PLU

UX

UB

TOTAL TOTAL

Carte Communale (CC) P.L.U.

23,1

0,0 -

II AU  x   0,0 -

TOTAL Zones non construct.* TOTAL A et N

Sur un ban communal total de 423,6 hectares (Données SIG)

77,7 -

13,7 -

0,6 -

1,3 -

307,4 -

Zones naturelles
à urbaniser en habitat

Zones naturelles à 
urbaniser avec de 

l'activité 
(commerciales, 
artisanales,…)

Zones agricoles

-

-0,0

I AU

II AU     

1,2

TOTAL TOTAL

TOTAL TOTAL

TOTAL

-

TOTAL

Zones naturelles

TOTAL TOTAL

ZNC  N

ZNC A

TOTAL Zones constructibles* TOTAL AU + U

UA

UE

TOTAL

ZC

ZC

TOTAL

TOTAL TOTAL AU

ZC

ZC

I AU x



Type de zone Symbole Dénomination 
actuelle

Surfaces en 
ha Symbole Nouvelle 

dénomination
Surfaces en 

ha
Différences

en ha Progression

I NA1 28,06 I AU1 9,53

I NA2 4,05 I AU2 1,17

sous-total I NA 32,11 sous-total I AU 10,70

II NA1 10,50 II AU 5,33

sous-total II NA 10,50 sous-total II AU 5,33

42,61 16,03 -26,6 -62,4%

- I AUX 5,31

sous total 0,00 sous-total I AU 5,31

- II AU x 2,11

sous total 0,00 sous-total II AU 2,11

0,00 7,42 7,4 -

42,61 23,45 -19,2 -45,0%

Type de zone Symbole Dénomination 
actuelle

Surfaces en 
ha Symbole Nouvelle 

dénomination
Surfaces en 

ha
Différences

en ha Progression

UA a 76,50 UA 74,57

UA b 1,30 UA j 4,86

sous-total UA 77,80 sous-total UA 79,43

UBa / UBai 41,65 UB 105,03

UB b 32,26 UB c 2,84

UB c 8,95 UB j 4,33

UB d 1,50

sous-total UB 84,36 sous-total UB 112,20

162,16 191,63 29,5 18,2%

UJ UJ 5,11 - -5,1 -100,0%

UX a 15,70 UX a 54,53

UX b 49,98 -

sous-total UX 70,79 sous-total UX 54,53

UC a 2,90 UE 12,45

UC b 18,90 UE 1 12,17

UC c 2,50 -

sous-total UC 24,30 sous-total UE 24,62

100,20 79,15 -21,1 -21,0%

262,36 270,78 8,4 3,2%

Type de zone Symbole Dénomination 
actuelle

Surfaces en 
ha Symbole Nouvelle 

dénomination
Surfaces en 

ha
Différences

en ha Progression

NC a 123,52 Ac 65,03

NC b 915,93 A 971,56

NC c 121,30 -

NC di 3,30 -

NC e 8,81 -

1172,86 1036,59

ND 263,53 N 216,44

ND b 7,10 Nc 2,39

- Nca 65,12

ND f 1068,81 Nf 1140,29

- Nv 54,14

1339,44 1478,38

2512,3 2515,0 2,7 0,1%

BETSCHDORF

TOTAL NA TOTAL AU

II AU  x   

I AU x

TOTAL TOTAL

TOTAL

P.O.S.

UE 0,3

P.L.U. POS - PLU

I AU

II AU     

-21,4

A

TOTAL

Sur un ban communal total de 2809,2 hectares (Données SIG)

TOTAL

TOTAL NC et ND

TOTAL

TOTAL A et N

UX
-16,3 -23,0%

I NA

II NA 

TOTAL

TOTAL

TOTAL U

NC

UA

TOTAL

TOTAL

UX

UC

Zones naturelles
à urbaniser en 

habitat

Zones naturelles

Zones agricoles

-67%

-49,2%-5,2

ND  N
138,9 10%

-136,3 -12%

TOTAL

TOTAL

TOTAL U

Zones urbaines

Zones naturelles à 
urbaniser avec de 

l'activité 
(commerciales, 
artisanales,…)

--

Zones d'activités et 
d'équipements

1,3%

UA 1,6 2,1%

UB UB 27,8 33,0%

- -



Type de zone Symbole Dénomination 
actuelle

Surfaces en 
ha Symbole Nouvelle 

dénomination
Surfaces en 

ha
Différences

en ha Progression

I NA1 11,10 I AU2 2,70

I NA2 36,36

sous-total I NA 47,46 sous-total I AU 2,70

- 0,00 II AU 3,31

sous-total II NA 0,00 sous-total II AU 3,31

47,46 6,01 -41,5 -87,3%

- 0,00

sous total 0,00 sous-total I AU 0,00

II AU x 54,43

sous total 0,00 sous-total II AU 54,43

0,00 54,43 54,4 -

47,46 60,44 13,0 27,3%

Type de zone Symbole Dénomination 
actuelle

Surfaces en 
ha Symbole Nouvelle 

dénomination
Surfaces en 

ha
Différences

en ha Progression

UA 43,17 UA 57,03

UA a 9,90 UAj 3,46

sous-total UA 53,07 sous-total UA 60,49

UB a 11,40 UB 23,56

UB b 9,50 - 0,00

UB t 4,20 - 0,00

UC 3,00

sous-total UB 28,10 sous-total UB 23,56

81,17 84,05 2,9 3,5%

UX 31,80 UX a 60,04

- 0,00 UX c 3,37

sous-total UX 31,80 sous-total UX 63,41

- 0,00 UE 7,28

- 0,00 UE 1 6,62

sous-total UE 0,00 sous-total UE 13,90

31,80 77,31 45,5 143,1%

112,97 161,36 48,4 42,8%

Type de zone Symbole Dénomination 
actuelle

Surfaces en 
ha Symbole Nouvelle 

dénomination
Surfaces en 

ha
Différences

en ha Progression

NC a/b 678,04 A 466,91

NC c 3,50 Ac 26,05

- 0,00 - 0,00

- 0,00 - 0,00

681,54 492,96

- 0,00 N 87,93

- 0,00 Nc 3,93

NC g 16,50 Nca 38,52

NC f 1032,50 Nf 1020,99

- 0,00 Nv 23,67

1049,00 1175,04

1730,5 1668,0 -62,5 -3,6%

HATTEN
POS - PLU

Zones naturelles

-54,4

Zones naturelles
à urbaniser en 

habitat

Zones naturelles à 
urbaniser avec de 

l'activité 
(commerciales, 
artisanales,…)

Zones agricoles

TOTAL

II AU     -

P.O.S. P.L.U.

I AU

II NA 

TOTAL U TOTAL U

NC A

TOTAL

-4,5 -16,2%

-44,8 -94%

TOTAL

- -I AU x

TOTAL NA TOTAL AU

I NA

UA UA

II AU  x   

TOTAL

TOTAL NC et ND TOTAL A et N

Sur un ban communal total de 1889,6 hectares (Données SIG)

TOTAL TOTAL

126,0 12%

UX 31,6

-13,9UEUC

99,4%

Zones urbaines

TOTAL

-188,6 -28%

TOTAL TOTAL

TOTAL

7,4 14,0%

UB UB

 NNC

TOTAL TOTAL

UX





Type de zone Symbole Dénomination 
actuelle

Surfaces en 
ha Symbole Nouvelle 

dénomination
Surfaces en 

ha
Différences

en ha Progression

I NA1 8,00 I AU2 1,05

sous-total I NA 8,00 sous-total I AU 1,05

II NA 2,00 II AU 0,62

sous-total II NA 2,00 sous-total II AU 0,62

10,00 1,67 -8,3 -83,3%

sous total 0,00 sous-total I AU 0,00

sous total 0,00 sous-total II AU 0,00

0,00 0,00 0,0 -

10,00 1,67 -8,3 -83,3%

Type de zone Symbole Dénomination 
actuelle

Surfaces en 
ha Symbole Nouvelle 

dénomination
Surfaces en 

ha
Différences

en ha Progression

UA 41,00 UA 28,69

- 0,00 UA j 0,88

sous-total UA 41,00 sous-total UA 29,57

UB 16,00 UB j 0,46

- 0,00 UB r 16,30

sous-total UB 16,00 sous-total UB 16,76

57,00 46,33 -10,7 -18,7%

UD 0,00 - 0,00 0,0 -

- 0,00 - 0,00

sous-total UX 0,00 sous-total UX 0,00

- 0,00 UE 1,27

- 0,00 UE 1 2,69

sous-total UE 0,00 sous-total UE 3,96

0,00 3,96 4,0 -

57,0 50,3 -6,7 -11,8%

Type de zone Symbole Dénomination 
actuelle

Surfaces en 
ha Symbole Nouvelle 

dénomination
Surfaces en 

ha
Différences

en ha Progression

NC b 90,90 A 498,94

NC a 430,60 Ac 31,07

- 0,00 voir zone Nc          

521,50 530,01

- 0,00 N 73,95

- 0,00 Nc 4,50

NC c 26,20 Nca 4,14

NC f 507,60 Nf 532,67

- 0,00 Nv 23,27

533,80 638,53

1055,3 1168,5 113,2 10,7%

RITTERSHOFFEN

TOTAL TOTAL

TOTAL NA TOTAL AU

Zones naturelles
à urbaniser en habitat

Zones naturelles à 
urbaniser avec de 

l'activité 
(commerciales, 
artisanales,…)

P.O.S. P.L.U.

TOTAL

I NA

II NA 

0,8

Zones d'activités et 
d'équipements

Zones agrioles

Zones naturelles

Sur un ban communal total de 1220,4 hectares (Données SIG)

UE UE

UX
UX

0,0 -

Zones urbaines

UA UA

TOTAL TOTAL

UB UB

-0,9

-0,7

POS - PLU

I AU

II AU     

-7,0

8,5 2%

TOTAL TOTAL

A

TOTAL

TOTAL NC et ND TOTAL A et N

4,8%

-11,4 -27,9%

I AU x 0,0 -

II AU  x   0,0 -

TOTAL

-1,4

-4,0

NC  N
104,7 20%

TOTAL

TOTAL TOTAL

TOTAL U TOTAL U

NC



Type de zone Symbole Dénomination 
actuelle

Surfaces en 
ha Symbole Nouvelle 

dénomination
Surfaces en 

ha
Différences

en ha Progression

- I AU2 1,41

- sous-total I AU 1,41

- II AU

- sous-total II AU 0,00

1,41 1,4 -

-

- sous-total I AU 0,00

-

- sous-total II AU 0,00

0,00 0,0 -

1,41 1,4 -

Type de zone Symbole Dénomination 
actuelle

Surfaces en 
ha Symbole Nouvelle 

dénomination
Surfaces en 

ha
Différences

en ha Progression

- UA 10,14

- UA j 0,24

- sous-total UA 10,38

- UB 10,14

- sous-total UB 10,14

20,52 20,5 -

- - 0,00 0,0 -

- - 0,00

- sous-total UX 0,00

- UE 1 0,80

- sous-total UE 0,80

0,80 0,8 -

26,0 22,7 -3,3 -12,6%

Symbole Dénomination 
actuelle

Surfaces en 
ha Symbole Nouvelle 

dénomination
Surfaces en 

ha
Différences

en ha Progression

- A 248,84

- Ac 3,23

- voir zone Nc 0,00

252,07

- N 51,37

- N v 2,72

54,09

302,9 306,2 3,3 1,1%

I AU x

STUNDWILLER

* dans les cartes communales seules les zones constructibles ou non constructibles apparaissent. Il n'y a pas de distinctions plus précises.

CC - PLU

I AU 1,4 -

Carte Communale (CC) P.L.U.

ZC

0,0 -

10,1 -

10,4 -

0,0 -

0,0 -

TOTAL AU + U

0,0 -

0,8 -

TOTAL

UX

UE

252,1 -

TOTAL TOTAL

TOTAL

ZNC  N
54,1 -

TOTAL

ZNC A

TOTAL Zones non construct.* TOTAL A et N

Sur un ban communal total de 328,6 hectares (Données SIG)

Zones naturelles
à urbaniser en habitat

Zones urbaines

II AU  x   

TOTAL

TOTAL AU

UB

TOTAL

TOTAL TOTAL

II AU     

TOTAL

UA

TOTAL

Zones agricoles

Zones naturelles

Zones d'activités et 
d'équipements

Zones naturelles à 
urbaniser avec de 

l'activité 
(commerciales, 
artisanales,…)

TOTAL

TOTAL Zones constructibles*

TOTAL

ZC

ZC

ZC
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